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RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Le Projet d’Initiative Commune des Régions méditerranéennes, PIC-RM, est le fruit d’un double constat. D’une part, la volonté manifeste des Régions et 
Autorités Locales de devenir des collectivités motrices du processus de coopération au sein de l’Union européenne et à l’échelle méditerranéenne, y compris 
dans les relations entre la rive nord et la rive sud. D’autre part, l’extrême difficulté des acteurs régionaux et locaux à élaborer collectivement des projets 
stratégiques de véritable portée méditerranéenne, en mesure de les positionner comme des acteurs incontournables des processus qui structurent le territoire.
Malgré plusieurs tentatives, au sein de divers groupes de travail et commissions, l’identification et la mise en œuvre de projets structurants et stratégiques 
pour les territoires du sud de l’Europe est complexe. Cette difficulté aboutit à la multiplication de projets de type « bottom-up », très spécialisés, peu relayés 
par les institutions, et dont l’effet de levier est par voie de conséquence très limité.
Le risque existe donc de reproduire ce processus, risque qui pourrait se diffuser aux programmes européens de coopération en Méditerranée. C’est pour 
contrer ce risque que PIC-RM a été conçu. PIC-RM permet de faire la démonstration que les Régions peuvent initier et concrétiser des projets transnationaux, 
répondant aux enjeux méditerranéens et régionaux.
Un diagnostic en trois points peut être dressé : la réflexion en amont, à la conception des projets, est insuffisante pour identifier des projets transnationaux 
stratégiques ; les directions régionales sectorielles souffrent parfois d’une culture insuffisante des processus de coopération ; et, enfin, l’investissement en 
temps pour sélectionner des projets et vérifier leur intérêt collectif s’avère généralement insuffisant.
PIC-RM vise donc à offrir un temps de préparation et de sensibilisation, en amont des nouveaux programmes de coopération, pour surmonter ces difficultés 
et faire émerger des projets stratégiques susceptibles d’être mis en œuvre au cours des futurs programmes. Cette concertation dès l’amont est essentielle car 
elle permet de définir de façon consensuelle des réponses à des enjeux communs ; ces choix partagés sont la preuve de l’intérêt et de la motivation des par-
tenaires, et offrent des garanties de réalisation.
La réussite n’est pas totale, mais le projet a expérimenté les voies du progrès, en testant une méthodologie et une plateforme commune d’identification et 
conception de projets. Les projets identifiés traitent des enjeux du développement durable (énergies renouvelables), du développement territorial (garantir 
l’accès de tous aux nouvelles technologies, articuler les processus de métropolisation et migration dans la planification stratégique, créer un outil commun 
d’évaluation et de prospective territoriale), de performance économique et compétitivité (attractivité du territoire pour les classes créatives, favoriser l’incubation 
d’entreprises innovantes)… Tous les sujets stratégiques pour l’espace n’ont pas été abordés, soit parce qu’ils étaient traités par ailleurs, soit parce que les 
Régions n’avaient pas de possibilité collective d’agir sur la question. Les projets dont la faisabilité a été collectivement analysée font l’objet non seulement 
d’un consensus, mais surtout d’un engagement des partenaires à participer à leur mise en œuvre. 
La question fondamentale demeure néanmoins l’écart entre l’affirmation d’une volonté politique d’organiser et de proposer un fonctionnement de l’espace 
méditerranéen et la difficulté des autorités régionales et locales à coopérer concrètement à l’échelle méditerranéenne autour d’enjeux transnationaux 
partagés. Une structuration des acteurs régionaux permettrait de poursuivre, dans un cadre plus stable et plus institutionnel, une démarche qui a ouvert un 
espace de réflexion et de conception d’actions communes et peut-être des voies de progrès pour la coopération transnationale méditerranéenne au sein de 
l’Union européenne.
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 Introduction
PIC-RM - Projets d’Initiative Commune des Régions Méditerranéennes - est né de la volonté commune des Régions Méditerranéennes de renforcer leur coopération 
et de la décliner sur des projets concrets, structurants pour les territoires du sud de l’Europe.
PIC-RM a été conçu et mis en œuvre dans la continuité de précédents travaux : les Ateliers de l’Aménagement du Territoire - A.M.A.T., 2002-2004 - et les Ateliers 
Méditerranéens Interrégionaux - A.M.I., 1999-2000 -. À l’issue des A.M.A.T., dans le cadre de la Commission Inter-Méditerranéenne de la Conférence des Régions 
Périphériques Maritimes - C.R.P.M. -, organisée à Stavanger en septembre 2004, les Régions Méditerranéennes ont signé, sur la base des conclusions du projet, 
une déclaration commune. Elles ont ainsi formalisé leur engagement à renforcer leur coopération sur les questions territoriales tout en concrétisant les concepts 
de développement et compétitivité durables. 

PIC-RM, mis en œuvre de juillet 2005 à octobre 2007, est la déclinaison concrète de cet engagement, et vise à identifier et concevoir des Projets d’Initiative 
Commune. Dans le cadre d’un réseau de coopération qui a fait ses preuves, PIC-RM associe :
 - La Région Algarve, au Portugal.
 - Les Communautés Autonomes d’Andalousie, de Valence et de Murcie, en Espagne.
 - Les Régions Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes Côte d’Azur, en France.
 - Les Régions Toscane, Ombrie, Sardaigne, Sicile, en Italie.
 - La préfecture d’Aitoloakarnania, en Grèce.

Ces partenaires se sont engagés à concevoir des actions communes concrètes, grâce à des études de faisabilité approfondies, prenant en compte les thématiques 
et principes suivants :
 -  Les enjeux méditerranéens, comme le rattrapage en matière de recherche et développement, la protection de l’environnement, la littoralisation et 

métropolisation, etc.
 - Les stratégies des Régions du sud de l’Europe.
 -  Les priorités communautaires : la Stratégie de Lisbonne, qui vise à faire de l’Europe une des zones les plus compétitives du monde ; l’Agenda de 

Göteborg, qui formalise les engagements européens pour le développement durable, et enfin l’Agenda Territorial, qui promeut les territoires comme 
potentiels à développer pour renforcer la compétitivité européenne.

Très concrètement, PIC-RM a permis, grâce à la coopération des Régions, d’identifier et d’analyser la faisabilité de neuf projets communs structurants, sur 
lesquels les régions se sont mises d’accord pour coordonner leurs efforts et s’engager dans des réalisations communes ou partagées : 
 - La qualité de vie dans les villes moyennes (QLIC).
 - Les migrations et le processus de métropolisation (METRIM).
 - Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation technologique.
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 - L'attraction des talents.
 - La promotion et la diffusion des énergies renouvelables (ENERMED).
 - L'accès au haut débit (REAL ACCESS).
 - Le réseau d’excellence pour le partenariat public privé.
 - L’Observatoire Méditerranéen du Territoire (OTREMED).
 - L’interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets (ECOINERTES).

Cette approche est novatrice dans la mesure où elle s’appuie sur une plate-forme de culture partagée entre les partenaires, où l’identification des enjeux partagés 
est un préalable à l’action, où l’objectif poursuivi est centré sur une obligation de résultat, à savoir l’identification de projets sur lesquels les Régions s’engagent, 
et non de moyens.

La plus grande originalité du projet réside cependant dans la méthodologie adoptée et la capacité d’anticipation dont PIC-RM a fait preuve. En effet, la démarche 
d’identification et de construction de Projets d’Initiative Commune, en ligne avec les stratégies régionales, s’est nourrie de stratégies, politiques et programmes 
communautaires dont le processus de définition a été contemporain au projet.

Et enfin, autre innovation, et non des moindres : cette démarche vise à expérimenter, pour la première fois, les conditions d’un « saut qualitatif » de la coopération, 
afin de renforcer la compétitivité et la cohésion des territoires du sud de l’Europe, en procédant à des études de faisabilité approfondies de projets jugés 
structurants par l’ensemble des partenaires. Ces études ne sont pas limitées aux aspects financiers des projets : elles ont testé la pertinence stratégique et 
opérationnelle des projets envisagés, ce qui a permis d’adapter les propositions initiales au plus proche des besoins et réalités de l’espace MEDOCC, en les 
appliquant à l’échelle locale et régionale et en tenant compte des stratégies propres à chaque institution partenaire.
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 I - Synthèse des travaux

1.1 : Analyser l’expérience du passé pour anticiper et construire l’avenir
PIC-RM s’est déroulé au cours d’une période charnière de l’agenda communautaire, puisque, entre son lancement et sa clôture, les principes clés des politiques 
de l’Union ont été définis et décidés pour la période 2007-2013, y compris le futur programme de la coopération méditerranéenne. Il était donc essentiel pour les 
partenaires du projet de mettre à profit la fin de programmation Interreg III B Medocc pour tirer parti de ce temps de réflexion afin de s’approprier les nouvelles 
orientations communautaires, et de lancer un travail de « traduction » de ces orientations à l’aune des spécificités et des enjeux de l’espace.
Tous les Projets d’Initiative Commune s’inscrivent dans ces deux logiques : une logique d’appropriation des principes européens, et une logique de réalisme pour 
leur déclinaison en Méditerranée, ce qui a conduit les partenaires à construire leur coopération et à concevoir leurs projets de façon à contrer les écueils et diffi-
cultés de la faible structuration de la coopération institutionnelle en Méditerranée.

 1.1.1 : Tirer tous les enseignements du programme Medocc

PIC-RM est fondé sur un travail initial essentiel : le bilan partagé de la coopération entre les Régions du sud de l’Europe. Ce bilan, fruit de la réflexion commune des 
partenaires, n’aurait pas été possible sans les expériences précédentes de coopération. L’histoire du réseau et la connaissance mutuelle ont permis de 
tisser des liens de confiance, autorisant les partenaires à dresser, en toute objectivité, un bilan critique de la coopération en Méditerranée.
Ce travail a été la pierre fondatrice de PIC-RM, puisqu’il a conduit à la définition les critères de sélection de projets d’initiative commune, afin d’expérimenter les 
conditions d’un saut qualitatif dans la coopération.

 Les freins à la coopération

La coopération en Méditerranée, à l’échelle transfrontalière mais surtout transnationale, est un outil indispensable à la gouvernance d’un espace à forts enjeux : 
l’importance des défis démographiques, territoriaux, environnementaux et économiques est telle que les acteurs ne peuvent plus agir de façon isolée. Les réponses 
à apporter dépassent largement les frontières et les compétences régionales et nationales. 

Cette indispensable gouvernance transnationale souffre aujourd’hui encore de nombreux obstacles, qui contribuent au maintien de fortes polarisations nationales, 
c’est-à-dire à la persistance des effets de frontières. La gouvernance n’est facilitée ni par l’hétérogénéité des compétences des niveaux infra-nationaux, ni par la taille 
de l’espace de coopération (qui va de l’Algarve à la Grèce). L’absence d’une vision stratégique partagée par les Etats qui composent cet espace ne contribue pas non 
plus à faire émerger une prise en considération globale des enjeux. Les niveaux nationaux se cantonnent principalement à la gestion des questions sectorielles via des 
instances de concertation bilatérales, ad-hoc ou permanentes (sur les transports, par exemple), concernant généralement des portions transfrontalières de l’espace.
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 Les objectifs de l’outil « Interreg »

Le nombre important de projets de coopération mis en œuvre grâce aux outils communautaires, depuis Interreg II C, aurait pu contribuer à structurer l’espace, tout 
au moins à faire émerger une amorce de gouvernance transnationale. En effet, ces projets auraient pu permettre, dans un premier temps, de :
 -  « recoudre » le territoire, grâce à une meilleure connaissance des compétences et modes de gouvernance, préalable indispensable à l’émergence 

de projets réunissant les acteurs pertinents,
 - favoriser la convergence des politiques mises en œuvre, notamment par l’identification et l’appropriation d’enjeux et d’outils communs.

Cette première étape aurait ainsi posé les jalons pour un processus de structuration de l’espace, afin d’en faire « une zone de croissance de niveau mondial », 
ambition à laquelle le programme Medocc, à son lancement, se proposait d’ailleurs de contribuer. Or, les projets réalisés jusqu’ici sont restés pour la plupart sec-
toriels et sur du court terme : ils n’ont pas permis l’émergence de projets structurants pour le territoire, autour desquels « une gouvernance méditerranéenne » aurait 
pu se construire. Peut-être que cette génération de programmes européens aura néanmoins permis la maturation nécessaire à l’émergence d’outils de gouver-
nance, objectif qu’il serait souhaitable d’atteindre à l’issu de la mise en œuvre du nouveau programme MED 2007-2013.

 Les limites du programme Interreg III B Medocc 

En fin de programmation 2000-2006, les partenaires du projet PIC-RM considèrent que l’objectif de structuration de l’espace n’est pas totalement atteint, et ce 
pour plusieurs raisons, qui tiennent à la fois à la nature des partenariats, à la gouvernance du programme, à la nature des projets approuvés et à l’absence de 
réseaux pérennes et de « mémoire » des projets.

Des partenariats en inadéquation avec les enjeux traités
Les projets sont souvent basés sur des partenariats aléatoires, ne réunissant pas  forcément les compétences et niveaux hiérarchiques adéquats.
D’ailleurs, dans les faits, ils associent avant tout les partenaires physiques du projet, qui ne parviennent que rarement à les diffuser au sein de l’institution parte-
naire. Le projet est, au mieux, celui d’une direction ou d’un service, sans donner lieu à une appropriation et une implication transversale. Les coopérations finissent 
par associer des « professionnels » de l’Interreg, voire à devenir « confidentielles ».
Il semble en outre qu’il y ait eu une « captation » du programme Interreg Medocc par les autorités locales et régionales, au détriment des autres acteurs clés opé-
rationnels (key players), privés et publics. La marginalisation de ces acteurs clés a affaibli la crédibilité opérationnelle et stratégique des projets et, en conséquence, 
les possibilités d’un réel portage politique. Ainsi, il est singulier de constater que, par exemple, les projets qui ont traité des questions portuaires et maritimes n’ont 
pas associé les autorités portuaires et les villes dans les partenariats, mais principalement des Régions et des universités.

Les faiblesses de la définition et de la gouvernance du programme
Malgré la très grande qualité de l’analyse territoriale du DOCUP, le programme Medocc a privilégié la référence au SDEC, négligeant les politiques européennes 
sectorielles et les grandes orientations de l’Union européenne (agendas de Lisbonne et Göteborg) : les projets approuvés semblent donc parfois très éloignés des 
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priorités européennes, mais également nationales et régionales. En outre, le SDEC, en raison de cette déconnection, n’a pu se constituer en référence structurante 
pour garantir une bonne articulation des politiques sectorielles, notamment à une échelle régionale. Le SDEC est dans le meilleur des cas un document général 
d’orientation, mais en aucun cas un cadre de référence structurant.

L’approche bottom-up privilégiée pour l’émergence des projets aurait pu cependant être la garantie de leur diversité et d’une meilleure prise en compte des réalités 
du terrain. Néanmoins, en l’absence d’un réel pilotage stratégique du programme, cette approche a conduit à une grande hétérogénéité des projets approuvés, 
aboutissant au final à une faible visibilité et crédibilité de l’ensemble.
La complexité des procédures d’appel d’offre et de gestion des projets a pu également contribuer à écarter certains acteurs clés, qui, dissuadés de se lancer dans 
l’aventure, se sont repliés sur des canaux de coopération alternatifs et hétérogènes, afin de répondre à leurs besoins de coopération transnationale. 

Des projets sectoriels, hétérogènes, à faible portée stratégique
Force est de constater que les projets visent essentiellement à traiter de problèmes locaux, en les additionnant, au lieu de se développer autour de problématiques 
communes et partagées à l’échelle transnationale. Cette conception réductrice de la transnationalité limite considérablement la prise en compte de l’échelle de 
l’espace Medocc dans sa globalité et de ses grands enjeux.
De surcroît, les projets donnent principalement lieu à des activités « techniques » et ponctuelles, avec une dimension stratégique faible et sans la plus-value d’une 
valorisation transversale. Si ces activités suscitent l’intérêt d’un petit nombre de spécialistes, elles ne peuvent pas être appropriées ni au niveau politique, ni par 
des cercles plus larges.

Enfin, le mode opératoire privilégie principalement les activités « d’observation » et d’échange d’expériences. Ces activités conduisent à minima à l’élaboration de 
bases de données, au mieux à l’élaboration de « guides » communs, dont la mise en œuvre après la clôture du projet est sujette à caution car ils répondent à des 
préoccupations de très court terme, sans mise en perspective intégrant les évolutions à moyen et long terme. Ces activités, très consommatrices en termes de 
temps, ont, au final, peu d’effets de levier sur la structuration de l’espace.

Des coopérations non consolidées
L’absence de pérennisation des actions et des réseaux, conjuguée à l’absence de « mémoire » des projets, conduit à dupliquer les initiatives dans le temps. Il n’y a 
pas eu d’accumulation des connaissances et des apprentissages au fur et à mesure de la mise en œuvre des projets, donc peu d’innovation dans la nature et les 
modes opératoires des projets.

Si les projets d’échange d’expériences et de partage de connaissances étaient initialement indispensables pour « recoudre » un espace physiquement et institu-
tionnellement fragmenté, il est regrettable qu’ils demeurent encore aujourd’hui majoritaires. Cette première étape n’a pas donné lieu à un « essai transformé », 
c’est-à-dire à un saut qualitatif des projets approuvés, qui, en leur donnant une autre dimension, aurait pu faciliter l’émergence d’une vision stratégique et partagée 
des enjeux, ainsi que la crédibilité et l’appropriation politique des projets.
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Les faiblesses de la coopération Interreg sur l’espace Medocc sont encore plus criantes quand on compare les résultats obtenus avec ceux d’autres espaces, comme 
l’Espace Atlantique où la mobilisation et l’implication des régions est forte, ou encore l’Espace Baltique, qui bénéficie d’une volonté de coopération pérenne des Etats.

Il est vrai que d’autres espaces, qui bénéficiaient déjà d’une fragmentation moindre et de coopérations anciennes, ont su également mettre en œuvre un réel pilotage 
stratégique du programme. Les Autorités Uniques de Gestion (A.U.G.) et les Secrétariats Techniques Conjoints (S.T.C.) ne se sont pas limités à un pilotage admi-
nistratif et financier : ils ont joué un rôle actif et réel pour la mise en cohérence des projets approuvés et pour favoriser l’émergence de projets stratégiques, 
auxquels ils ont su donner une impulsion mais qu’ils ont aussi étroitement suivi (Espace Nord-Ouest). 

 Les enjeux et thématiques clés

La faible diffusion et appropriation des projets Interreg au-delà du cercle restreint des initiés n’est pas uniquement imputable aux porteurs des projets ou à la 
gouvernance du programme. Elle n’est probablement que le reflet d’un manque de prise de conscience de l’intérêt d’une structuration stratégique et politique au 
sud de l’Europe, alors que cette conscience est très vivace dans des espaces comme celui de la Baltique.

En effet, force est de constater que les initiatives stratégiques et politiques méditerranéennes se réalisent, au mieux, par des déclarations communes revendicatives, 
au coup par coup, sans pérennisation de l’action sur des enjeux communs, sans traduction par des projets concrets. On constate, par exemple, une incapacité à 
se positionner sur les enjeux maritimes, à se projeter de manière commune sur le territoire et à intégrer une vision stratégique et prospective. Ainsi, alors que les 
enjeux environnementaux et territoriaux sont cruciaux en Méditerranée, les acteurs méditerranéens n’ont pas su construire un pôle d’expertise partagé comparable 
à NordRegio. On constate également un silence collectif assourdissant sur la gestion et l’avenir de la P.A.C., malgré l’importance des enjeux de l’agriculture et du 
développement rural en Méditerranée, et cela en dépit des processus actuels de négociation et de leurs impacts prévisibles.

Au-delà d’un retard en termes de coopération autour d’enjeux stratégiques, l’espace Méditerranéen souffre également d’un décrochage, relativement à l’Europe 
du nord, sur plusieurs thématiques et enjeux clés, parmi lesquels :
 - L’innovation, la recherche et développement, la création d’emplois et la croissance : le gap avec le cœur de l’Union persiste.
 - Les énergies renouvelables, qui demeurent sous-utilisées au regard du potentiel.
 -  La prise en compte de l’environnement et des risques qui y sont associés (littoralisation, pressions multiples sur des franges réduites du territoire, 

conflits d’usage non résolus dans une optique de long terme), alors que l’écosystème méditerranéen compte parmi les plus riches mais 
certainement les plus fragiles du globe.

 -  Le système de transports transnational est insuffisant, ce qui ne peut que limiter la capacité des territoires à capter les flux et à se 
structurer physiquement.
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L’enjeu principal, pour les Régions partenaires de PIC-RM, est donc de contribuer à structurer l’espace sur les questions à enjeux, au-delà de l’exercice classique 
des déclarations communes et des positions rhétoriques, en identifiant des projets stratégiques, réellement transnationaux, sur lesquels les Régions sont prêtes à 
s’engager pour une réalisation commune. L’objectif est donc de démontrer l’intérêt de la coopération pour répondre à des enjeux partagés, grâce à l’identification 
d’outils et de projets communs.

Les partenaires aux origines de PIC-RM partagent la volonté de développer une  expertise commune et durable sur les grands enjeux, afin que les revendications 
des acteurs méditerranéens puissent être crédibles vis-à-vis des institutions européennes, mais également vis-à-vis de leurs Etats respectifs. 
Cette ambition passe, outre ce bilan critique, par l’expérimentation d’une approche innovante de la coopération et par l’anticipation des orientations et politiques 
communautaires présentées pour la période 2007-2013.

 1.1.2 : Traduire la stratégie européenne en Méditerranée

PIC-RM s’est déroulé dans un contexte de refonte globale des politiques communautaires, de négociation des budgets européens pour 2007-2013 et de définition 
des nouveaux outils européens de coopération en Méditerranée : il était donc essentiel pour les partenaires de prendre pleinement la mesure de ces processus et 
de leurs implications.
Trois processus, dans les années qui ont précédé le projet, et au cours de la construction du projet, sont intégrés à la démarche des partenaires : 
 - la relance de la stratégie de Lisbonne, érigée au rang de « méta-stratégie » européenne, 
 - la « lisbonnisation » des fonds structurels pour la période 2007-2013,
 - la construction de l’agenda territorial.

La relance de la Stratégie de Lisbonne
Le rapport de Wim Kock d’évaluation à mi-parcours de la Stratégie de Lisbonne (présentée à la Commission le 3 novembre 2004) a fait état de résultats décevants. Les 
recomandations du rapport Kock1 ont directement inspiré les propositions de la Commission pour le budget et les politiques de l’Union pour la période 2007- 2013.

L’un des éléments de la relance de la Stratégie de Lisbonne consiste à « nationaliser » la mise en œuvre, via les plans d’actions nationaux, et l’obligation pour les 
Etats de rendre compte annuellement de l’état de réalisation des mesures. En effet, l’objectif est, au lieu d’afficher des engagements identiques sur tout le terri-
toire européen, de les adapter aux contextes spécifiques et conditions propres à chaque Etat, en application du principe de subsidiarité dans les domaines de 
compétences partagées entre l’Union et les Etats membres. 
Dans ce contexte, alors que 60 % des fonds publics en Europe sont gérés par des niveaux infranationaux, la dimension régionale semble un échelon incontournable 
dans l’édifice permettant la réalisation des objectifs de Lisbonne. Il était donc logique que la politique régionale 2007-2013 « s’imprègne » de la Stratégie 
de Lisbonne, qui devient une « méta-stratégie » européenne. 



La lisbonnisation des fonds structurels
L'objectif de la Politique de Cohésion est de « renforcer la cohésion économique et sociale afin de favoriser le développement harmonieux, équilibré et durable de 
la Communauté pour la période 2007-2013 », afin de répondre aux défis liés aux disparités économiques, sociales et territoriales, à l'accélération des 
restructurations économiques et au vieillissement de la population. Pour réaliser cette ambition, les fonds se concentrent sur « un nombre limité de priorités qui 
reflètent les objectifs de Lisbonne (croissance, compétitivité et emploi) et de Göteborg (environnement) ».
La stratégie est donc claire : la cohésion européenne ne pourra être atteinte que si les priorités de Lisbonne et de Göteborg se réalisent avec succès.

Afin de mieux contribuer à la stratégie globale de l’Union, la politique de cohésion a été considérablement modifiée pour la période 2007-2013. Elle s’articule 
désormais autour de trois objectifs2 : 
 -  L’objectif de convergence (81,5% des fonds), qui concerne les régions les moins développées. Il met l’accent sur l’innovation et la société de la 

connaissance, l’adaptabilité aux changements économiques et sociaux, la qualité de l’environnement et l’efficacité administrative. 
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C Stratégie de Lisbonne : principes généraux de la relance

La finalité de la Stratégie de Lisbonne est le « bien-être durable de tous les citoyens qui vivent dans l’Union européenne ». Il s’agit de relancer la croissance, 
pour faire face au vieillissement de la population le plus rapide du monde et à l’émergence de nouvelles économies concurrentes. Pour relever ce défi, la 
Stratégie de Lisbonne propose de bâtir de nouveaux avantages compétitifs, en développant les synergies entre les dimensions économique, sociale et 
environnementale et en misant tout particulièrement sur la connaissance et l’innovation.
La Stratégie de Lisbonne était le chantier européen de réforme le plus ambitieux de ces dernières années. Il n’en reste pas moins que son évaluation à 
mi-parcours, en 2004, dresse un tableau mitigé des résultats. Trop d’objectifs, trop de priorités ont tué les priorités et dilué l’appropriation.
La relance a été fondée sur :
 - un recentrage sur la croissance et l'emploi : plus de croissance et une croissance durable, plus d’emplois et des emplois de meilleure qualité ; 
 -  une vraie appropriation grâce à la mise en place d’un mécanisme de gouvernance tant au niveau communautaire que national dans le cadre 

d’un partenariat pour la croissance et l’emploi ;
 -  l’engagement de chaque Etat membre à mettre en oeuvre un programme national de réforme pour trois ans, en impliquant les instances 

parlementaires, les régions, les partenaires sociaux et la société civile ;
 - l’engagement de l’Union à mettre en œuvre en parallèle un programme communautaire de Lisbonne.

2
 Ce qui simplifie considérablement la politique de cohésion, auparavant constituée par la somme de 4 objectifs et 4 programmes d’initiative communautaire.
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 -   L’objectif de compétitivité régionale et emploi (16% des fonds), qui couvre toutes les zones non éligibles à l’objectif de convergence, et entend 
renforcer la compétitivité et l’attractivité des régions, ainsi que stimuler l’emploi, en anticipant les changements économiques et sociaux. Il n’y a plus 
de micro-zonage : c’est l’élaboration d’une stratégie cohérente, applicable à l’ensemble d’une région, qui prime. 

 -  L’objectif de coopération territoriale européenne (2,5% des fonds) : la coopération territoriale change de statut et est élevée au rang d’objectif 
à part entière, ce qui lui donne une base légale plus importante et un gain de visibilité. Elle se décline sur trois dimensions. La coopération 
transfrontalière s’élargit, incluant les régions transfrontalières maritimes (dans la limite des 150km). La coopération transnationale concerne 
toutes les régions, et se déploie sur treize zones « étanches ». En revanche, toutes les régions sont éligibles à la coopération interrégionale, qui vise 
à la mise en réseaux et l’échange d’expérience.

Si les principes d’intervention sont les mêmes que ceux adoptés en 2000-2006, de nouveaux principes sont introduits, notamment celui qui exige de concentrer 
les fonds sur les priorités de Lisbonne3 : la mise en cohérence des actions communautaires autour de la Stratégie de Lisbonne dépasse donc largement les bonnes 
intentions. Le suivi stratégique qui est mis en place garantit la mise en cohérence. Il permet en effet un dialogue entre la Commission européenne et les Etats 
membres sur la mise en œuvre de la Stratégie de Lisbonne (grâce au rapport annuel de mise en œuvre du programme de réforme) et la politique de cohésion (via 
deux rapports stratégiques, à mi-parcours avant fin 2009 et avant fin 2012), pour « adapter la politique de cohésion aux priorités retenues dans le cadre de la 
Stratégie de Lisbonne »4.

L’Agenda Territorial
L’Agenda Territorial a été adopté lors du Conseil informel des Ministres sur la Cohésion Territoriale, à Leipzig les 24 et 25 mai 2007. Il s’agit pour l’instant d’un Policy 
Paper qui se veut « orienté vers l’action », mais il n’a pas le statut de la Stratégie de Lisbonne ou de l’Agenda de Göteborg. Ses recommandations, fondées sur un 
rapport d’experts sur « l’Etat et les perspectives de l’Union européenne », visent à créer une approche plus cohérente du développement territorial dans le cadre 
des politiques communautaires et nationales. 
Six priorités ont été retenues : 
 - promotion du polycentrisme et de l'innovation par la coopération des aires métropolitaines et des villes ; 
 - création de nouvelles formes de partenariat et de coordination territoriale entre les villes et les campagnes ; 
 - promotion des clusters régionaux pour la compétition et l'innovation en Europe ;
 - renforcement et extension des réseaux européens ; 
 - promotion de la gestion transeuropéenne des risques incluant les effets du changement climatique ; 
 - renforcement des structures écologiques et des ressources culturelles comme une chance pour le développement. 
Pour les réaliser, les ministres se sont accordés sur plusieurs actions, dont le renforcement du volet territorial dans les politiques européennes et la définition d'outils 
européens. Ils se sont par ailleurs engagés à mettre en œuvre l'Agenda territorial au niveau européen et dans leurs pays respectifs, suivis en cela par la présidence 
portugaise de l'Union européenne, qui a d'ores et déjà proposé d'élaborer le premier programme d'actions pour mettre en œuvre l'Agenda Territorial.

3
 Les autres principes sont : la proportionnalité, l’égalité entre les hommes et les femmes et la non-discrimination, le développement durable.

4
 La politique de cohésion 2007-2013- Commentaire et textes officiels, Guide, Office des Publications de la Commission européenne, janvier 2007, p 30.
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Cet Agenda bénéficie néanmoins d’un statut très relatif dans la stratégie globale européenne : adopté lors d’un conseil des ministres informel, il est très loin de 
bénéficier de l’importance stratégique conférée à la Stratégie de Lisbonne. D’ailleurs, si celle-ci a intégré l’Agenda de Göteborg, rien ne garantit à l’heure actuelle le 
même avenir pour l’Agenda Territorial. D’autant que l’Agenda Territorial, qui propose « une Europe plus compétitive et durable avec des Régions diverses », est conçu 
comme un outil au service de la stratégie de Lisbonne, et non une fin en soi.

Par ailleurs, les niveaux infranationaux sont peu pris en compte dans le texte adopté à Leipzig, ce qui est assez étonnant au vu des conclusions du rapport Kock qui 
appelaient justement à une mobilisation des niveaux nationaux et infranationaux dans la relance de la Stratégie de Lisbonne. Cette mobilisation serait encore plus 
légitime pour une mise en œuvre efficace de l’Agenda Territorial. Les Régions partenaires, particulièrement attachées à la dimension territoriale, qu’elles considè-
rent étroitement liée à la compétitivité, ont donc décidé de traiter les questions territoriales comme des enjeux à part entière pour PIC-RM, et ont à ce titre identifié 
plusieurs projets visant à intégrer ces questions dans les fondamentaux de la compétitivité méditerranéenne.

 1.1.3 : Anticiper les programmes de coopération 2007-2013

Simultanément à la mise en œuvre de PIC-RM, deux programmes de coopération ont été définis en Méditerranée : le programme Med, qui s’adresse aux territoires 
de la rive nord, et le programme de coopération transfrontalière Bassin Maritime de la politique de voisinage, qui concerne les régions littorales du nord et du sud 
du bassin.

 Le programme Med

Les partenaires ont été particulièrement attentifs aux travaux des Etats Membres réunis au sein de la Task Force chargée d’élaborer le Programme Opérationnel 
Med, qui encadrera les projets transnationaux de 2007 à 2013.
Le programme sera mis en œuvre dans un espace de coopération bien plus grand que l’espace Medocc, puisque l’espace Archimed (Méditerranée Orientale) fait 
partie du le programme MED.

Quatre axes de travail et trois thèmes transversaux sont identifiés, articulant les priorités communautaires définies à Lisbonne et Göteborg. En effet, les Etats 
Membres, conscients de l’importance que revêt la stratégie de Lisbonne, mais également des enjeux environnementaux propres à l’espace Med, ont fait la part 
belle aux deux premiers axes, respectivement dédiés au « Renforcement des capacités d’innovation » et à la « Protection de l’environnement et la promotion d’un 
développement territorial durable », en leur consacrant 64 % des fonds du programme.
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Territoires éligibles :
Chypre, Espagne (6 Autonomies régionales et 2 villes autonomes), France (4 Régions), Grèce, Italie (18 Régions), Malte, Portugal (2 Régions),
Royaume-Uni (Gibraltar), Slovénie.
Pays IPA (Instrument de Pré-Adhésion) : Croatie, Monténégro.
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Axe 1 : Renforcement des capacités d’innovation 30%

Axe 2 : Protection de l’environnement et promotion d’un
développement territorial durable

34%

Axe 3 : Amélioration de la mobilité et de l’accessibilité des
territoires

20%

Axe 4 : Soutien au développement polycentrique et intégré
de l’espace Med

10%

Axe 5 : Assistance technique 6%

100%

C Répartition du budget du programmme par axe prioritaire
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Orientation générale du programme Med
Amélioration de la compétitivité de l’espace Med de façon à assurer la croissance et l’emploi pour les générations à venir

Promotion de la cohésion territoriale et protection de l’environnement dans une logique de développement durable

AXE PRIORITAIRE 1

Renforcement des capacités
d’innovation

AXE PRIORITAIRE 2

Protection de l’environnement et
promotion d’un développement

territorial durable

AXE PRIORITAIRE 3

Amélioration de la mobilité et
de l’accessibilité des territoires

AXE PRIORITAIRE 4

Promotion d’un
développement

polycentrique et intégré de
l’espace Med

Objectif 1.1.

Diffusion des technologies
innovantes et des savoir-faire

Objectif 2.1.

Protection et valorisation des
ressources naturelles et du

patrimoine

Objectif 3.1.

Amélioration de l’accessibilité
maritime et des capacités de

transit en privilégiant la
multimodalité

Objectif 4.1.

Coordination des politiques
de développement et
amélioration de la

gouvernance territoriale

Objectif 1.2.

Renforcement des
coopérations stratégiques

entre acteurs du
développement économique et

autorités publiques

Objectif 2.2.

Promotion des énergies
renouvelables et amélioration
de l’efficacité énergétique

Objectif 3.2.

Soutien à l’utilisation des
technologies de l’information

pour une meilleure
accessibilité et coopération

territoriale

Objectif 4.2.

Renforcement de l’identité
et valorisation des

ressources culturelles pour
une meilleure intégration de

l’espace Med
Objectif 2.3.

Prévention des risques
maritimes et renforcement de la

sécurité maritime

Objectif 2.4.

Prévention et lutte contre les
risques naturels

Thèmes
transversaux

Innovation

Développement
durable

Egalité des genres
et non

discrimination

C Structure du programme opérationnel MED
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Par ailleurs, les États Membres ont tiré toutes les conséquences des évaluations du programme Medocc et ont défini des principes supposés permettre le « saut 
qualitatif » de la coopération transnationale méditerranéenne, en renforçant la gouvernance du programme et en « favorisant l’émergence de projets de qualité », 
en mesure d’être pérennisés.
Cette ambition est encadrée par trois principes clés, que les Etats Membres espèrent être déterminants dans la réussite du programme : 
 -  La transnationalité, qui ne doit plus se limiter aux différentes nationalités représentées : c’est une exigence de forme mais également une exigence 

de fond. En effet, l’un des critères de sélection des projets sera « la volonté d’atteindre des objectifs communs et partagés. Ces objectifs doivent avoir 
une valeur ajoutée transnationale tangible et mesurable »5. En outre, le programme devra financer prioritairement des actions qui pourraient diffici-
lement être mises en oeuvre dans le cadre d’autres programmes communautaires.

 -  Le principe de concentration, qui exige que les actions engagées soient « clairement ciblées sur les axes prioritaires du programme », afin d’éviter 
un éparpillement du programme dans sa mise en œuvre, ce qui nuirait à sa cohérence stratégique. Les actions doivent en outre « avoir un impact 
significatif sur le terrain ». À ce titre, les projets devront démontrer leur dimension concrète, et les études ne pourront plus faire l’objet de 
financements, à moins qu’elles soient un préliminaire indispensable à la mise en œuvre de projets concrets. Toujours au titre du principe de concen-
tration, le programme incite fortement les acteurs de la coopération à « utiliser et valoriser les études et travaux qui ont été réalisés lors des 
programmations précédentes ».

 -  Le principe de partenariat : les partenariats constitués pour la mise en oeuvre des actions doivent associer les acteurs clés susceptibles de renforcer 
la qualité financière, institutionnelle et politique des actions (acteurs privés, autorités locales, services de l’Etat, acteurs socioéconomiques). Les 
partenariats public privés sont donc considérés comme une priorité du programme, et une solution pour éviter une trop forte « consanguinité » des 
partenariats. En effet, comme les partenaires du projet PIC-RM, le PO part du principe que « la dimension transnationale des actions, leur impact et 
leur pérennité dépendent notamment de la capacité à associer à la fois des partenariats horizontaux (entre acteurs territoriaux) et des partenariats 
verticaux (entre différents niveaux d’autorités locales, régionales et nationales) ».

Toujours dans le souci de faire du programme un outil permettant de structurer l’espace de coopération, le programme opérationnel prévoit deux types 
d’appels d’offre :
 - des appels à proposition classiques, ouverts sur les quatre axes du programme.
 -  des appels « projets stratégiques » sur des thèmes spécifiques, identifiés par le Comité de suivi comme étant porteurs d’enjeux particulièrement 

importants pour l’ensemble des territoires de l’espace Med. Les projets stratégiques doivent permettre de constituer des partenariats impliquant les 
acteurs clés dans les domaines concernés : il sera donc nécessaire qu’il y ait une relation stricte entre les objectifs des projets et les compétences 
institutionnelles et administratives des partenaires. Le comité de suivi aura d’ailleurs la possibilité d’intervenir sur la composition des partenariats. 
Les projets stratégiques devront contribuer à atteindre les objectifs principaux du programme Med (compétitivité, innovation et développement 
durable) en mettant en valeur la coopération transnationale. Ils devront également s’inscrire dans une perspective de long terme et avoir un impact 
durable au sein de l’espace Med.

5
 Programme opérationnel soumis à la consultation publique le 15 mai 2007, page 41.
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6
  Ce n’est pas le seul programme de coopération transfrontalière de la PEV qui s’appliquera en Méditerranée : il est complété par les deux programmes établis pour les routes maritimes :  
les programmes Espagne-Maroc et Italie-Tunisie.

Le programme opérationnel Med innove également sur les procédures de sélection des projets, qui se dérouleront en deux temps, afin de limiter 
l’instruction approfondie de candidatures qui ne respecteraient pas un minimum de critères d’éligibilité. La première étape de sélection se fera sur la base de 
propositions sommaires, sous formes de fiches synthétiques élaborées par les chefs de file. La proposition ne sera formalisée et examinée en détail qu’une fois le 
projet présélectionné.

La démarche engagée par les Régions partenaires de PIC-RM a offert la possibilité d’expérimenter « in vivo », en amont de la mise en œuvre du PO Med, 
une nouvelle méthodologie pour éviter les écueils et limites rencontrés au cours de la mise en œuvre du programme Medocc, via un processus de coopération 
dynamique et innovant. 

 Le programme de Coopération Transfrontalière du Bassin Méditerranéen 

Le programme de Coopération Transfrontalière du Bassin Méditerranéen, dans le cadre la Politique Européenne de Voisinage (PEV), couvre les régions littorales 
des rives nord et sud6, soit un total de 19 pays.
Le programme a été construit parallèlement au programme Med. Il vise à atteindre quatre objectifs dans la zone de coopération :
 - promouvoir le développement économique et social dans les régions situées de part et d’autre des frontières communes ;
 - traiter des défis communs dans des domaines tels que l’environnement, la santé publique ou la prévention et la lutte contre le crime organisé ;
 - garantir des frontières efficaces et sures ;
 - promouvoir des actions locales « entre les peuples » au niveau transfrontalier.

Les pays concernés par ce programme ont, sur la base de ces priorités générales et des plans d’actions nationaux de la PEV, élaboré un programme conjoint qui 
prend en compte les conditions et exigences spécifiques de leur territoire.
Les Régions PIC-RM ont intégré ce nouvel outil à leur démarche d’identification de programmes européens susceptibles d’appuyer leurs actions de coopération. 
C’est le cas par exemple du Projet METRIM (Région Sicile), qui vise à traiter des questions de métropolisation et de migration, et identifie le programme comme 
susceptible d’ajouter une dimension interculturelle essentielle.

1.2 : La coopération et l’anticipation au cœur de la méthodologie 
Dans un foisonnement de réflexions, de construction des nouvelles priorités et politiques communautaires, les partenaires de PIC-RM ont travaillé à l’identification 
de projets structurants, grâce à une méthodologie originale, ambitieuse et innovante, pour réussir un « saut qualitatif » dans la coopération au cours de la 
programmation 2007-2013.
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Sur la base d’un bilan critique partagé, les partenaires ont d’un commun accord estimé qu’après deux programmes successifs, Interreg II C et III B, ce saut 
qualitatif était non seulement possible mais souhaitable. 
Ils se sont donc engagés à appliquer, dans l’examen des Projets d’Initiative Commune, les principes suivants :
 - Identifier des projets à la croisée des stratégies régionales.
 -  « Traduire » à l’aune des enjeux méditerranéens les orientations, les politiques et les programmes communautaires, ces derniers devant être perçus 

comme des outils au service d’une stratégie commune, et non comme une fin en soi. 
 -  Garantir la valeur ajoutée transnationale : ne pas proposer des projets visant à additionner des problèmes locaux ou à comparer des politiques et 

outils propres à chaque région, mais des projets visant à répondre de manière commune à des enjeux dépassant les territoires régionaux. 
 -  Veiller à la transversalité : mobilisation de toutes les directions sectorielles pertinentes afin que participent au projet les acteurs compétents sur 

le sujet.
 - Privilégier la dimension concrète des projets, par opposition aux échanges d’expérience et aux études.

PIC-RM repose sur le postulat que l’appropriation et l’application de ces principes par les acteurs de la coopération méditerranéenne sont les pré-requis à la 
construction de projets structurants, stratégiques, réellement transnationaux et concrets. 

Néanmoins, conscients que la proclamation de principes ne suffit pas à concevoir des projets transnationaux qui soient réellement le fruit d’une « initiative 
commune », les Régions partenaires se sont engagées dans un processus de coopération structuré, afin de tester réellement la pertinence et la faisabilité de 
leur projet. 

Les principes généraux énumérés plus haut ont donc été complétés par deux séries de critères pour la sélection des Projets d’Initiative Commune, des critères » 
organiques » (ou procéduraux) et des critères matériels (thématiques prioritaires).
C’est le fruit d’une réflexion sur quasiment deux ans qui a abouti à la conception de neuf projets :
 - La qualité de vie dans les villes moyennes (QLIC).
 - Les migrations et le processus de métropolisation (METRIM).
 - Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation technologique.
 - L'attraction des talents.
 - La promotion et la diffusion des énergies renouvelables (ENERMED).
 - L'accès au haut débit (REAL ACCESS).
 - Le réseau d’excellence pour le partenariat public privé.
 - L’Observatoire Méditerranéen du Territoire (OTREMED).
 - L’interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets (ECOINERTES).
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Ce processus s’est déroulé en trois temps.
Dans un premier temps, il a fallu créer les conditions nécessaires à la sélection des projets, en identifiant, au-delà des principes généraux cités précédemment, les 
critères matériels (domaines prioritaires) et les critères organiques de sélection. Ce travail a permis de mobiliser les directions sectorielles de chacune des Régions 
partenaires pour identifier des idées susceptibles de devenir des projets transnationaux.

Dans un deuxième temps, une fois un consensus construit sur une liste restreinte de projets, chaque Région a piloté une étude d’ingénierie détaillée, prenant en 
considération les suggestions des autres partenaires, les compétences dévolues aux Régions, les réalités de terrain et les besoins de leurs partenaires respectifs, 
selon une méthodologie de consultation et d’interaction propre à chaque projet. Au fur et à mesure de leur élaboration, les premiers travaux et positions de 
principe de la Task Force Med ont été portés à la connaissance du partenariat, permettant d’ajuster en temps réel les orientations des projets.

Enfin, la troisième et dernière étape a consisté à mener simultanément rédaction de l’étude de faisabilité et identification des programmes européens les plus 
pertinents pour financer le projet, avec une attention particulière au Programme Med.

 1.2.1 : La sélection des projets d’initiative commune

Les neuf projets qui ont fait l’objet d’une ingénierie détaillée par le partenariat sont le résultat d’un processus de coopération et de réflexion intense, qui s’est 
déroulé sur les 6 mois précédant la sélection définitive.
Les éléments qui ont permis de sélectionner ces projets sont le résultat de l’articulation de trois dimensions /critères : 
 - critères « organiques » (quel type de projet ? quelle méthodologie de mise en œuvre pour réussir le saut qualitatif ?), 
 -  critères « matériels » (sur quelles thématiques et quels enjeux communs? comment construire des projets structurants pour le territoire en 

s’appuyant sur les compétences institutionnelles de chacun ?),
 -  dimension stratégique (comment articuler enjeux méditerranéens, priorités communautaires et stratégies des Régions ? comment mettre en œuvre 

des projets pertinents politiquement, pour une concrétisation validée et donc envisageable en fin de projet ?).

 Étape 1.1 : L’identification des critères organiques

Immédiatement après l’approbation du projet, l’Institut de la Méditerranée a construit, en collaboration avec le chef de file et les partenaires, un bilan critique des 
coopérations en Méditerranée7, mis en perspective avec les bonnes pratiques identifiées dans les autres espaces de coopération. 
Cette analyse a été déterminante dans la définition des critères de sélection des projets, critères pouvant être qualifiés d’« organiques », car ils visent à 
7
  En s’appuyant, entre autres, sur les propositions de la Commission pour le futur objectif coopération territoriale, qui étaient déjà disponibles à l’époque, les analyses et rapports ex-ante, les rapports 
de la Cour des Comptes européenne et les réponses de la Commission, les projets Interreg III B disponibles sur la base du STC et les projets Interreg II C accessibles. Les éléments clés et conclusions 
de cette analyse sont dans la première partie de cette synthèse des travaux.
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expérimenter les conditions d’un saut qualitatif.

Les Projets d’Initiative Commune étaient conçus dès le mois d’octobre 2005 comme devant être :
 -  Novateurs par rapport aux projets de partenariat déjà existants, dans le cadre d’Interreg mais également dans d’autres programmes : il ne pouvait 

s’agir d’une duplication de projets passés ou actuels. 
 -  En cohérence avec les compétences régionales et les orientations politiques de chacun, afin qu’ils puissent réellement être mis en œuvre, en associant 

étroitement les directions sectorielles compétentes, voire les élus. À défaut de la mobilisation ou de compétence en la matière des institutions 
régionales, les acteurs extérieurs compétents devaient être identifiés et associés à la démarche.

 -  Transnationaux : les projets n’ont de sens que si une valeur ajoutée substantielle est obtenue grâce à la mise en oeuvre à une échelle transnationale 
(ils auraient moins d’effet de levier si les régions les mettaient en œuvre isolément). 

 - Opérationnels et concrets : il n’est pas souhaitable que l’étude de faisabilité aboutisse à la conception d’un projet d’études ou d’échange d’expériences.
 - Conçus pour être en capacité de drainer les financements nécessaires à leur mise en œuvre.

 Étape 1.2 : L’identification des critères matériels

En parallèle à ce travail, les nouvelles orientations communautaires (la relance de la Stratégie de Lisbonne notamment) ont été intégrées à la réflexion et mises en 
perspective avec les enjeux propres à l’espace Medocc, identifiés dans le Programme Opérationnel 2000-2006. En complément des orientations, des politiques et 
des programmes communautaires, les partenaires ont intégré à leurs réflexions des travaux divers, comme les études de l’Orate ou le Rapport Stern sur le réchauf-
fement climatique.
Le bilan de la coopération dans le cadre du programme Interreg III B Medocc a également permis, outre la définition des critères « organiques », d’affiner les 
critères « matériels » d’identification des projets : grâce à ce travail, les partenaires ont pu prendre connaissance des sujets traités par les projets précédemment 
approuvés, afin d’éviter de dupliquer ces projets dans le temps.

C’est sur la base de cette articulation qu’ont été définis les thèmes et axes prioritaires de coopération, qui constituent les critères « matériels » de sélection 
des projets :
 - Trouver une articulation avec l’Orate / décliner Nord Regio en Méditerranée.
 - Développer la recherche et l’innovation.
 - Accéder à des financements innovants pour les projets régionaux.
 - Accompagner les phénomènes de littoralisation et métropolisation.
 -  Améliorer et mutualiser les outils de gestion 

des risques.
 - Développer l’accessibilité et la mobilité durable.
 -  Assurer la promotion et la diffusion des énergies renouvelables.
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 - Répondre aux enjeux de la gestion de l’eau.
 -  Concevoir un programme commun sur la mer (sécurité 

maritime, recherche et ressources halieutiques).
 -  Contribuer à la construction du partenariat euro-

méditerranéen.

Bien entendu, cette liste d’axes et de thèmes de travail n’a pas vocation 
à l’exhaustivité, mais elle représente, aux yeux des partenaires, une 
liste de thèmes et d’enjeux pour lesquels la coopération transnatio-
nale a une valeur ajoutée essentielle.

Une fois les thèmes prioritaires définis, chaque partenaire a lancé au 
sein de sa propre institution une démarche de sensibilisation des 
directions sectorielles compétentes sur ces sujets. Elles ont été invi-
tées à identifier des propositions de projets innovants et expérimen-
taux susceptibles de bénéficier d’une plus grande valeur ajoutée dans 
le cadre d’une mise en oeuvre transnationale partagée. 
Cette démarche a abouti à la constitution de Groupes de Travail Projet 
(G.T.P.), au sein desquels l’ensemble des projets retenus par les direc-
tions sectorielles a été analysé, et confronté à la liste de domaines 
prioritaires.

Cette étape de pré-identification et de mobilisation interne a con-
duit à l’identification de trente-deux projets, susceptibles de deve-
nir des Projets d’Initiative Commune. Les projets présentés 
au réseau à Nafpaktos (Grèce) les 20 et 21 octobre 2005 ont fait 
l’objet d’un regroupement thématique autour des trois Stratégies/
Agendas européens : 
 - Agenda Territorial ;
 - Agenda de Göteborg;
 - Stratégie de Lisbonne.

2005 : ÉTAPES 1-1 ET 1-2
DOMAINES PRIORITAIRES ET CRITÈRES DE PRÉ-IDENTIFICATION

DES PROJETS

CRITERES
MATÉRIELS:

THEMES
PRIORITAIRES

DE
COOPÉRATION

CRITÈRES
ORGANIQUES
DE SELECTION
DES PROJETS

SYNTHÈSE

Identification de projets au 
sein des directions 

sectorielles

Stratégies de
Lisbonne et Göteborg

Bilan critique des 
coopérations en 
Méditerranée

Identification de bonnes 
pratiques

Enjeux et défis de l'espace
MEDOCC

Mobilisation
des directions 
sectorielles et 
construction
des Groupes 
de Travail 

Projet
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LEGENDE Agenda de Göteborg
Agenda Territorial
Stratégie de Lisbonne

Système d'alerte Tsunami

Représentation cartographique commune

OMBRIE

Gestion des Ressources hydriques

Cablage large bande

Prévention du risque sismique

Qualité de l'air

MURCIE

Observatoire littoral

Observatoire des paysages urbains

Observatoire du développement urbain sur le territoire

Observatoire du territoire

Planification d'usine de désalinisation

PRÉFECTURE AITOLOAKARNANIA

Intégration du système de transports maritime (chaine 
logistique)

Gestion de l'eau et agriculture

Développement durable et rivières 

Energie renouvelable

Réseau d'excellence PPP

Gestion des risques nitrates

Participation des citoyens à la gouvernance locale

TOSCANE

Innovation et mobilité régionale

Activités commerciales et territoire

Le tourisme et le territoire

Activités économiques et territoire

SARDAIGNE

Gestion de l'eau et sensibilisation des citoyens

Promotion et diffusion de l'énergie renouvelable

Promotion de l'usage agricole des eaux retraités 

VALENCE

Méthodologie pour élaborer des Etudes d'Impact Territorial 
(EIT)
Manuel d'indicateurs et de standards sur les fonctions 
urbaines des villes moyennes

Réseau de contrôle permanent de la qualité des paysages 
méditerranéens

ANDALOUSIE

Système d'indicateurs pour l'évaluation des plans 
d'aménagement du territoire

Cartographie des risques

Système d'information sur les espaces et les biens d'intérêt 
patrimonial

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Réseaux méditerranéens de support à l'innovation

TRENTE-DEUX PROPOSITIONS INITIALES DE PROJETS D'INITIATIVE COMMUNE

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR

C Trente deux propositions initiales de projets d’initiative commune



Étape 1.3 : L’identification des projets stratégiques pour les Régions Méditerranéennes

Sur la base du regroupement des propositions initiales, il a été demandé à chaque Région 
de mobiliser à nouveau les Groupes de Travail Projet afin de :
 -  Préciser l’intérêt du sujet par rapport à la stratégie régionale, tant 

politique que technique.
 -  Vérifier si les compétences régionales permettent de réaliser concrètement 

le projet (en d’autre termes : la Région détient-elle les compétences 
pour participer à la mise en œuvre d’un tel projet, et si non, quel est 
l’organisme à mobiliser ?).

 -  Évaluer la capacité d’organisation et de mobilisation de la Région, c’est-
à-dire commencer un travail d’identification des directions et services 
pertinents, et tester leur disponibilité et leur intérêt.

 -  Présenter sommairement les sujets/actions/stratégies privilégiés par la 
Région pour chacun des thèmes. Ainsi, pour les énergies renouvelables, les 
actions et politiques privilégiées par chaque Région devaient être préci-
sées : subvention d’infrastructures de production d’énergies 
alternatives, incitation des particuliers à l’utilisation d’énergies alterna-
tives, campagne de promotion, etc.

Les régions se sont mutuellement informées sur ces différents points.
La confrontation de la liste des projets avec les stratégies régionales a débouché sur la 
sélection définitive des Projets d’Initiative Commune.
En effet, l’appropriation politique des projets étant un élément essentiel de la démarche, 
il était primordial que ceux-ci se situent à la croisée de toutes les stratégies régionales.
Par ailleurs, la nécessité de sélectionner des projets concrets exigeait que ceux-ci puissent 
être réellement mis en œuvre par les Régions, tant en termes d’intérêt des services, de 
disponibilité des agents que de compétences attribuées aux institutions régionales dans 
les différents pays.

La définition de critères de sélection objectifs a permis la construction d’un consensus, 
acté à Pérouse (Ombrie) les 15 et 16 décembre 2005, sur une liste restreinte de neuf 
Projets d’Initiative Commune. 
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2005 : ÉTAPE 1-2 : DISPOSITIF DE SÉLECTION 
DES PROJETS D'INITIATIVE COMMUNE

Pré-identification des 
projets par les GTP

NEUF PROJETS 
SÉLECTIONNÉS

32 projets soumis au 
partenariat

GRILLE DE SELECTION 
DES PROJETS

Compétences régionales sur 
le sujet

Conformité avec la stratégie 
régionale

Intérêt des directions 
sectorielles

Disponibilité des agents pour 
contribuer à l'étude de 

faisabilité
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Les projets retenus ne couvrent pas l’ensemble des thèmes prioritaires, mais répondent à un certain nombre de défis cruciaux pour l’espace Med :
 - La qualité de vie dans les villes moyennes (QLIC ) - Région leader : Valence.
 - Les migrations et le processus de métropolisation (METRIM)- Région leader : Sicile.
 -  Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation technologique - Région leader : Languedoc-Roussillon.
 - L'attraction des talents - Région leader : Toscane.
 -  La promotion et la diffusion des énergies renouvelables (ENERMED) – Région leader : Sardaigne.

LE CADRE DE COOPÉRATION POUR LA SÉLECTION DES PROJETS 

SYNTHESE DES 
DOMAINES

PRIORITAIRES DE 
COOPÉRATION

Institut de la Méditerranée

- État des lieux de la 
coopération en 

Méditerranée (analyse 
qualitative du programme 

Interreg III B Medocc)

- Identification de bonnes 
pratiques dans les autres 
espaces de coopération 

européens

- Identification des enjeux 
territoriaux clés sur l'espace

Med

MISE EN PERSPECTIVE AVEC LES 
LES GRANDES ORIENTATIONS 

COMMUNAUTAIRES

Stratégie de Lisbonne
Agenda de Göteborg

Liste de thèmes 
prioritaires  partagés

Liste des critères de 
sélection des  projets

EXAMEN DE 32 
PROJETS

Deux comités techniques 
transnationaux

Nafpaktos
Septembre 2005

Pérouse
Décembre 2005

NEUF

PROJETS D'INITTIATIVE COMMUNE

IDENTIFICATION DES 
PROJETS AU SEIN DE 

CHAQUE RÉGION

- Mobilisation des 
directions sectorielles

- Organisation des 
Groupes de Travail Projets

- Détection des projets

- Vérification de la 
pertinence des projets à 
l'aune des stratégies de 
l'institution Régionale

- Formalisation d'une 
première liste de projets 

(3 à 5 projets par régions)

GTP Pref. Aitoloakarnania

GTP Sicile

GTP Sardaigne

GTP Ombrie

GTP Toscane

GTP PACA

GTP Languedoc-Roussillon

GTP Valence

GTP Murcie

GTP Andalousie

GTP Algarve
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 - L'accès au haut débit (REAL ACCESS) – Région leader : Ombrie.
 - Le réseau d’excellence pour le partenariat public privé – Région leader : Préfecture Aitoloakarnania.
 - L’Observatoire Méditerranéen du Territoire (OTREMED) – Région leader : Murcie.
 - L’interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets (ECOINERTES) - Région leader : Valence.

 1.2.2 : L’ingénierie détaillée des projets

Les études de faisabilité proprement dites ont été lancées en janvier 2006, avec la phase d’ingénierie détaillée des Projets d’Initiative Commune.

En préambule, il faut rappeler ici que, même si cette éventualité n’a jamais été exclue par les partenaires, PIC-RM n’avait pas pour objectif premier de réaliser 
concrètement les Projets d’Initiative Commune. Les études de faisabilité étaient la clé de voûte de la démarche : la mise en œuvre prématurée des Projets d’Initia-
tive Commune aurait pu induire une précipitation pouvant nuire à leur réalisation. L’objectif principal était en effet d’apprécier la valeur ajoutée d’une réflexion 
approfondie, bien en amont de la réalisation des projets, et d’expérimenter ainsi les conditions d’un saut qualitatif dans la coopération.

Partant de l’analyse critique des projets mis en œuvre au cours du programme Interreg III B Medocc, la démarche de PIC-RM consistait donc à tester les conditions 
de mise en œuvre de Projets d’Initiative Commune, en identifiant en amont les partenaires incontournables, pour traiter concrètement d’un enjeu stratégique, grâce 
à la mise en œuvre transnationale des activités adéquates. 

L’ingénierie détaillée a donc consisté à confronter les compétences et les stratégies de chaque région, mais elle est allée au-delà, en construisant une perception 
commune des enjeux et des actions pour y répondre, en dépassant les questions régionales et locales, en identifiant ce qui est faisable et pertinent dans un con-
texte transnational.

Tout l’édifice reposait sur l’engagement réciproque des partenaires à relayer, au sein de leur institution, chaque Projet d’Initiative Commune, en sensibilisant les 
directions sectorielles concernées et en les mobilisant sur l’évaluation du projet, voire, dans l’idéal, en obtenant leur contribution au projet.

Au cours de l’ingénierie détaillée, la proposition initiale a été transformée par des ajustements successifs, fruits des réactions des partenaires à la proposition et 
à ses évolutions. C’est la somme de ces ajustements qui permet de répondre aux questions « qui ? quoi ? comment ? ». 
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Les partenaires ont eu toute latitude sur les choix méthodologiques pour construire leurs études de faisabilité, sous réserve de respecter les objectifs assignés à la 
démarche.
La plupart d’entre eux ont choisi d’élaborer des questionnaires pour vérifier et évaluer l’intérêt des autres Régions pour leur projet. 
Ces questionnaires étaient conçus pour : 
 - identifier les directions compétentes, les actions et politiques des Régions partenaires sur le sujet, 
 - obtenir un état des lieux de la situation régionale relativement au thème traité,

Légende Direction sectorielle des Régions partenaires contributrice au projet de la Région Leader

LE PROCESSUS DE CONSTRUCTION DES ÉTUDES DE FAISABILITÉ
SCHÉMA DES COOPÉRATIONS CROISÉES TYPES

Mobilise les directions sectorielles
pour appuyer les partenaires dans 

leur étude

REGION LEADER SUR UN PROJET 
D'INITIATIVE COMMUNE

Réalise sa propre étude 
en s'appuyant sur les partenaires

et leurs directions sectorielles

Direction
Sectorielle

Direction
Sectorielle

Direction
Sectorielle Direction

Sectorielle

Direction
Sectorielle

Région
Partenaire

Région
Partenaire

Région
Partenaire

Région
Partenaire

D
S
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D
S
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 -  identifier les acteurs pertinents, hors institution régionale,
 - éventuellement prendre connaissance de précédents projets de coopération engagés par les partenaires sur le sujet,
 - etc…

Cet exercice n’était pas conçu pour dresser un panorama exhaustif des politiques et outils mis en place par chaque région sur tel ou tel sujet. Il s’agissait davantage de 
réunir des informations ciblées, permettant d’évaluer la pertinence du Projet d’Initiative Commune et sa connexion avec les stratégies régionales, et de l’ajuster au besoin.
Certaines Régions leader ont choisi de compléter le questionnaire par des études de cas, des rencontres bilatérales en marge des réunions communes au 
partenariat, des validations par des experts externes (ORATE, par exemple).
La consolidation de l’ensemble de ces informations et validations croisées a permis à chaque Région leader d’ajuster son projet à la réalité (institutionnelle, 
stratégique, …) des partenaires et de leurs territoires. 

Cette consolidation a été formalisée par des fiches-projet plus détaillées, ébauchant les actions, la méthodologie et les produits attendus pour chaque Projet 
d’Initiative Commune.
Les partenaires les ont transmises aux directions opérationnelles concernées, afin que la Région leader puisse avoir un retour sur la base d’une proposition 
concrète, au-delà des accords et positions de principes. Les réactions et suggestions des régions partenaires ont été à leur tour intégrées dans le projet par la 
Région leader.

Task Force PO MED

décembre-06

Première phase d'ingénierie détaillée : sous quelles conditions, format, avec 
quels partenaires le projet est-il pertinent, pour quels produits?

janvier-mars 
2006

avril-mai 26 juin-06
oct-nov 

2006

Ajustement 
des 

propositionsConception des 
questionnaires

Traitement des 
réponses

Etude de la 
proposition 
détaillée par 

les 
partenaires

2006 : ÉTAPE 2, INGÉNIERIE DÉTAILLÉE

Groupes de Travail Projet et Directions sectorielles associées

Ajustement des 
propositions et  
validation du 

projet
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 1.2.3 : Les études de faisabilité et l’identification des financements

Au cours de la troisième étape, lancée après la réunion de Florence (Toscane) des 15 et 16 février 2007, les Régions leader ont rédigé les études de faisabilité. 
Cette phase, une fois les questions « qui, quoi, comment » résolues, et les réponses validées par le partenariat, consistait également à identifier les financements 
pertinents (en complément du programme MED).

En effet, l’un des objectifs du projet PIC-RM était de parvenir à créer une « plateforme » de coopération méditerranéenne, au sein de laquelle des Régions de même 
culture et portant des enjeux et un diagnostic identiques sur un espace spécifique, partageant des thèmes prioritaires d’action, des stratégies, peuvent financer 
des projets en s’appuyant sur différents programmes européens. 

Il s’agit bien de mettre les programmes et les outils au service de la stratégie, et non d’en faire une fin en soi.
Cette ambition a été atteinte, puisque la majorité des Régions leader ont identifié des outils de financement alternatifs au programme Med, en précisant les ajus-
tements nécessaires pour que leur projet puisse s’y adapter sans qu’il perde pour autant sa substance, celle-ci étant définie et validée au cours du processus de 
coopération avec les autres partenaires.
Ainsi, en complément du programme Med 2007-2013, les partenaires ont pu analyser :
 -  Des outils « sectoriels » de financement (programme ALTENER de promotion des énergies renouvelables, les futurs appels d’offre ORATE pour nourrir 

les réflexions territoriales…).

Engagement des
régions

Ajustement des 
propositions

Deuxième phase de l'ingénierie détaillée : rédaction  de 
l'étude de faisabilité et recherche de financements 

2007 : ETAPE 3, RÉDACTION DE L'ÉTUDE DE FAISABILITÉ

Rédaction de 
l'étude de 
faisabilité

Rédaction de 
l'étude de 
faisabilité

Ajustement 
au PO MED et

validation 
définitive de 

l'étude

Task Force PO MED

janvier-07 février-07 mars-07 avril-07 juillet-07

Groupes de Travail Projet et Directions sectorielles 
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8 Page 263

 -  Des outils transversaux, dans d’autres contextes, comme le programme de coopération transfrontalière Bassin Maritime de la Politique de Voisinage 
pour la Méditerranée, ou le volet coopération interrégionale de la Politique de Cohésion, qui couvre toute l’Union européenne (bien que celui-ci 
privilégie la mise en réseau et l’échange d’expérience).

Le processus n’a pas été linéaire, mais plutôt un échange permanent, constitué pour chaque Projet d’Initiative Commune d’allers-retours entre la Région leader et 
les autres partenaires, garant de la faisabilité opérationnelle des projets.

Par ailleurs, les études de faisabilité ont intégré au fur et à mesure tous les nouveaux éléments introduits dans le Programme Opérationnel Med (dont le processus 
de construction est représenté en bleu dans les schémas), mais également dans d’autres programmes : elles seront, grâce à la coïncidence des calendriers, en 
mesure de devenir des réponses aux premiers appels d’offre des programmes identifiés. 

Plus généralement, les partenaires ont été constamment animés par le souci de « traduire » les grandes orientations communautaires sur leur espace de coopé-
ration. Cette préoccupation a pu se concrétiser d’autant plus facilement que le budget et les politiques communautaires ont été définis parallèlement à la mise en 
œuvre du projet PIC-RM.
C’est la conscience de cette chronologie croisée (tableau ci-après) et l’information permanente, en temps réel, des partenaires qui a permis cet ajustement constant. 
La culture commune et les « habitudes » de travail entre les partenaires ont grandement facilité le processus. 

Le dispositif d’identification, de sélection et d’ingénierie détaillé des Projets d’Initiative Commune est complété par une réflexion sur l’évaluation, qui fait l’objet 
d’une contribution de la part de la Région Andalousie. Cette contribution8, élaborée dans la dernière phase des activités, vise à poser les principes présidant à 
l’évaluation des Projets d’Initiative Commune. L’évaluation proposée va au-delà des exercices classiques  qui consistent à renseigner des indicateurs, généralement 
quantitatifs, en « batterie ». Pour avoir une réelle utilité, les systèmes d’indicateurs doivent s’appuyer sur des schémas d’organisation qui permettent la production 
de connaissances sur la réalité du contexte d’intervention.  Les principes d’évaluation définis proposent en effet de prendre en compte, dans le cadre d’une appro-
che systémique, l’efficacité et l’efficience des actions menées, mais aussi leur légitimité, dans une logique d’accountability de l’action publique (qu’elle soit régio-
nale, nationale ou transnationale). Ce cadrage méthodologique et conceptuel pourrait être mis à disposition de l’Autorité Unique de Gestion de l’espace Med.

Le processus s’est achevé sur la validation définitive des études de faisabilité, à Séville, les 2 et 3 juillet 2007, les régions s’engageant mutuellement à participer 
aux Projets d’Initiative Commune qui seraient soumis à des appels à proposition.

La démarche menée par les partenaires au cours des trois étapes permet aujourd’hui de conclure que c’est bien la prise en considération permanente des impé-
ratifs, contraintes, souhaits et stratégies de chaque région qui permet d’aboutir à un engagement ferme des régions partenaires quant à leur participation aux 
Projets d’Initiative Commune qu’elles ont contribué à concevoir.
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LES CHRONOLOGIES CROISÉES
Chronologie du projet PIC-RM

Chronologie des décisions prises au niveau communautaire

Conception du 
projet PIC-RM

Réponse à l'appel
d'offre en 
septembre 2004

Evaluation à mi-
parcours de la 
stratégie de 
Lisbonne 

Rapport Kock

Négociations sur 
les futures 
politiques et 
budgets 
communautaires 
2007-2013

Juillet : Lancement du projet

Août- Octobre : Bilan de la 
coopération / Identification 
des thèmes prioritaires / 
Détection de projets/ 
Définition  des critères de 
sélection :
"lisbonnisation" du projet /

Décembre : Sélection des 
Projets d'initiative Commune

Vote du budget et des 
politiques de l'Union pour 
2007-2013 

Définition de l'architecture 
de la politique de cohésion

Relance de la stratégie de 
Lisbonne- Iintégration de 
l'Agenda de Göteborg

Poursuite des négociations 
sur les futurs politiques et 
budgets communautaires 
2007-2013

2004

Élaboration des Cadres 
Stratégiques Nationaux et des
Programmes Régionaux

Lancement de la Task Force 
pour l'élaboration du PO MED

Lancement de la Task force 
pour l'élaboration du PO 
Bassin Maritime Méditerranée

Février 2007 : attribution 
de l'AUG Med à la Région 
PACA et de l'AUG CBC à la 
Région Sardaigne

Mai 2007 : Présentation du 
PO MED pour la 
consultation publique

Mai 2007 : Adoption de 
l'Agenda Territorial à 
Leipzig

Juin 2006: 4ème rapport 
sur la cohésion

Poursuite de l'élaboration 
des Cadres Stratégiques 
Nationaux et des 
Programmes Régionaux

Janvier à Décembre : 
première phase des études 
de faisabilité

Janvier à Mai : rédaction 
des études de faisabailité

Mai-juin : réalisation du 
documentaire vidéo

Mai-Juin : élaboration de la 
synthèse des travaux

Octobre : Conférence finale

2005 2006 2007 2008…

Réponses au 

d'offre du 
programme 
MED et aux 
autres appels 
d'offre 
(Altener)?

Mise en œuvre 
des PIC?

Premier appel 
d'offre du 
programme 
MED

Premier appel 
d'offre du 
programme 
Bassin 
Maritime 
Méditerranéen

Analyse des 
Cadres 
Stratégiques 
Nationaux

premier appel 
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1.3 : Les projets d’Initiative Commune
Le processus de sélection et de conception des Projets d’Initiative Commune a conduit à un engagement sur neuf projets, que les Régions partenaires considèrent 
comme structurants pour l’espace, à la croisée des enjeux qui le caractérisent, des grandes orientations communautaires et des stratégies des institutions 
régionales. Néanmoins, les Projets d’Initiative Commune n’ont vocation ni à l’exhaustivité ni à couvrir tous les enjeux de l’espace. De même, sur les trente-deux 
projets initialement identifiés, tous les projets n’ont pas été retenus, pour des raisons tenant plus au « cahier des charges » défini par les partenaires dans le cadre 
de PIC-RM (exigence de transnationalité et d’intérêt commun) et aux similitudes que présentaient certaines propositions, qu’à leur pertinence intrinsèque.
Les neuf Projets d’Initiative Commune présentent un point commun marquant : l’importance accordée au territoire, à la fois comme potentiel à développer et 
comme ressource à préserver dans une stratégie de développement durable et équilibré. Les partenaires du projet PIC-RM ayant pour la plupart participé aux 
Ateliers Méditerranéens de l’Aménagement du Territoire, la dimension territoriale est restée très forte dans les réflexions. Néanmoins, cette dimension s’est 
considérablement enrichie au cours du projet, qui prend en considération le « triptyque » Stratégie de Lisbonne, Agenda de Göteborg et Agenda territorial. 
Chaque projet, tout en se situant plus clairement sur l’une ou l’autre de ces trois dimensions, emprunte aux trois, reflétant le profond attachement des partenaires à 
la transversalité de l’action publique, quel que soit son échelle de mise  en oeuvre.

Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation 
technologique

Languedoc-
Roussillon

Renforcer l’attractivité des territoires méditerranéens pour les 
« talents »

Toscane

L'accès au haut débit- REAL ACCESS Ombrie

Réseau d’Excellence pour le Partenariat Public-Privé
Préfecture
Aitoloakarnania

Promotion et diffusion des énergies renouvelables - ENERMED Sardaigne

L'interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets - 
ECOINERTES

Valence

Observatoire Territorial en Réseau pour la Compétitivité des 
Régions Méditerranéennes - OTREMED

Murcie

Qualité de Vie dans les Villes Moyennes- QLIC Valence

Métropolisation et migration - METRIM Sicile

STRATÉGIE DE LISBONNE

AGENDA DE  GÖTEBORG

AGENDA TERRITORIAL
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 1.3.1 : Stratégie de Lisbonne

Conscientes des enjeux de la compétitivité européenne, et a fortiori méditerranéenne, face aux défis de la mondialisation, les Régions partenaires se veulent des 
acteurs à part entière de la Stratégie de Lisbonne, afin d’accompagner et de renforcer leurs territoires, aux prises avec la concurrence internationale.
Quatre Projets d’Initiative Commune visent à réaliser des actions transnationales en ce sens. Ils portent respectivement sur la R&D et l’innovation pour renforcer le 
tissu économique méditerranéen (Languedoc-Roussillon), l’attractivité des territoires méditerranéens pour les « talents » (Toscane), la résolution de la fracture 
numérique méditerranéenne (Ombrie) et l’accès à des sources de financement innovants pour les projets régionaux (Préfecture Aitoloakarnania).

Le projet de Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation technologique, dont l’étude de faisabilité a été pilotée par la Région Languedoc-
Roussillon, vise à surmonter les obstacles qui freinent la compétitivité économique des Régions du sud de l’Europe. En effet, si l'Union européenne a mis l'inno-
vation au centre de ses préoccupations pour relancer la croissance, les Régions Méditerranéennes souffrent, relativement au nord de l’Europe, d’un retard en 
matière de R&D et de mise en réseaux des acteurs concernés. 
Il s’agit donc, d’une part, d’améliorer l’appropriation par les PME des processus innovants et, d’autre part, de faciliter et d’accompagner la création d'entreprises 
qui densifient et renouvellent le tissu. Sur ce dernier point, l'incubation d’entreprises issues de la recherche universitaire a été identifiée par l’étude de faisabilité 
comme la meilleure approche pour valoriser la recherche sur le territoire concerné, et éviter ainsi l'évasion de potentiel de R&D auprès d'entreprises extérieures 
au territoire, comme c’est souvent le cas dans le transfert de technologies.
Ce Projet d’Initiative Commune vise à mutualiser les moyens limités dont disposent les Régions, et à renforcer la visibilité et le poids, économique et scientifique, 
des régions du sud de l’Europe, en réunissant les acteurs qui interviennent sur toute la chaîne du processus d’incubation. 
Plutôt que d’être un réseau d’échange d’expériences de plus, ce réseau aura une véritable dimension opérationnelle, grâce à la mise en oeuvre d’outils communs, 
afin de compléter les dispositifs existants identifiés au cours de l’ingénierie détaillée, sans les dupliquer. Ils permettront aux décideurs politiques d’accéder aux 
meilleures pratiques européennes en matière d’incubation, aux entreprises et laboratoires de recherches, d’accéder à de nouveaux outils, services et expertises, 
y compris au sein des régions partenaires. Enfin, la mise en réseau permettra d’ouvrir le marché de l’incubation des régions concernées et de construire un lobbying 
commun pour la recherche de partenaires technologiques, d’affaires, et financiers. Cette stratégie poursuit finalement un double objectif : le premier consiste 
à développer des actions transnationales en faveur de l’innovation via les incubateurs, le second vise à renforcer, grâce aux actions communes, la visibilité et les 
actions de lobbying des Régions méditerranéennes. 

Le Projet d’Initiative Commune de la Région Languedoc-Roussillon, qui contribue à la Stratégie de Lisbonne en utilisant les potentiels « endogènes » des territoires 
méditerranéennes, est complété par l’approche développée par la Toscane, qui propose de renforcer l’attractivité des territoires méditerranéens pour les  
« talents », pour favoriser le développement « exogène » en Méditerranée, grâce au « capital social » que les territoires méditerranéens peuvent attirer. Les «talents» 
visés par le projet sont les chercheurs, les entrepreneurs, les artistes… : toutes les personnes qui « créent » et contribuent, par leurs interactions avec les «milieux», 
notamment les secteurs économiques traditionnels, à renforcer les activités de production et l’économie de la connaissance, en amont (recherche, conception) 
et en aval (marketing, communication…). 
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Le projet vise à développer les outils et l’expertise nécessaires aux choix et orientations de politiques publiques contribuant à faire des régions méditerranéennes 
des territoires attractifs pour cette « creative class », afin de tirer parti de la mondialisation et des recompositions territoriales et flux qu’elle génère. Après une 
analyse des secteurs économiques traditionnels, et des facteurs actuels d’attractivité pour les « talents » ciblés, le projet permettra de construire un modèle 
d’intervention commun pour permettre aux Régions d’agir concrètement, tant en termes d’investissements matériels qu’immatériels, pour relever ce défi complexe.

Au-delà des actions visant à renforcer la capacité d’innovation du tissu économique, soit par l’incubation, soit par l’attractivité territoriale vis-à-vis des « talents », 
la question des « équipements » territoriaux qui conditionnent la compétitivité et des actions transnationales pour y répondre a également fait l’objet d’une étude 
de faisabilité, pilotée par la Région Ombrie. 
REAL ACCESS cherche à résoudre la question de la fracture numérique, qui affecte particulièrement les zones rurales et les territoires marginalisés, entravant 
leur potentiel de développement. Le projet piloté par l’Ombrie poursuit deux objectifs : 
 -  d’une part, garantir l’accès universel aux NTIC, via une couverture totale du territoire et la création de points d’accès public, pour résorber la fracture 

numérique territoriale et sociale ;
 -  d’autre part, l’utilisation des NTIC pour offrir aux citoyens des services publics à haute valeur ajoutée, en particulier pour les habitants des zones 

rurales et marginalisées.

Plus concrètement, le projet a pour objectif, sur ces deux enjeux, d’identifier un modèle d’action commun, dans l’analyse et dans ses principes de mise en œuvre, 
en expérimentant un modèle d’intervention innovant, permettant l’intervention publique en matière d’équipements sans enfreindre les règles de la concurrence. 
Le projet devra donc associer les Etats, les Régions et les communes, afin d’appréhender les besoins des territoires et les services publics qui bénéficieraient 
des NTIC, en termes d’accessibilité et de qualité. Dans chaque Région partenaire, une société mixte, résultant d’un partenariat public-privé, aura pour mission 
d’assurer la couverture numérique. Afin de garantir une accessibilité réelle au haut débit et aux services télématiques, le projet sera complété par des points 
d’accès publics. 
In fine, le projet permettra, pour chaque région partenaire, de définir le modèle partenarial à mettre en œuvre (avec les acteurs privés, les niveaux infrarégionaux, 
le niveau national…) et de lister les investissements nécessaires (infrastructures – wifi, fibre optique, télécentres, points d’accès) et leur localisation. 
Enfin, dernier projet concernant la Stratégie de Lisbonne explorée par les partenaires, le Réseau d’Excellence pour le Partenariat Public-Privé piloté par la Préfecture 
Aitoloakarnania.
Ce projet d’Initiative Commune vise à offrir aux décideurs régionaux et locaux l’expertise nécessaire afin qu’ils puissent attirer des financements innovants, indis-
pensables à la réalisation de leurs projets, dans des conditions optimales pour les usagers en termes d’accès, de coûts, de qualité et d’efficacité. 
Il s’agit de répondre à un défi majeur que les Régions méditerranéennes doivent affronter : maintenir la compétitivité de leur territoire en procédant aux investisse-
ments nécessaires (infrastructures, réseaux, etc), alors que les ressources publiques disponibles s’amenuisent. Ainsi, la plupart des Régions Méditerranéennes, 
qui ont largement bénéficié des fonds structurels, voient ces fonds, dans une Europe à 27, redéployés au bénéfice des nouveaux entrants. 
Ce redéploiement est d’autant plus justifié que les Régions Méditerranéennes ont réussi leur rattrapage, mais cette réduction s’accompagne également d’un 
amoindrissement des marges de manœuvre en matière de finances publiques nationales et locales. Or, il n’existe aucune structure d’appui, au niveau communau-
taire, pas plus qu’aux niveaux nationaux, pour accompagner les acteurs infranationaux dans la mobilisation de financements innovants. 
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Le projet vise donc à accumuler une base d’expériences et de connaissances des pratiques de PPP, afin d’offrir des références et une expertise aux décideurs 
publics. Il s’agirait, d’une part, de constituer un socle de connaissances commun (cadres législatifs et réglementaires, productions universitaires sur le sujet, 
identification et  évaluation des pratiques et de projets financés par le PPP) afin de pouvoir identifier les conditions de réussite du PPP, au bénéfice des territoires 
et des citoyens. Cette expertise sera concentrée au sein d’un observatoire, dont la dimension transnationale permettra à la fois des économies d’échelle et une 
large diffusion des connaissances.

 1.3.2 : Agenda de Göteborg

Les objectifs de l’Agenda de Göteborg, qui ont été intégrés par les États Membres de l’Union à la Stratégie de Lisbonne, ont fait l’objet par les partenaires d’une 
attention particulière dans le projet : le développement durable des territoires a été traité comme une ambition à part entière. 
Bien entendu, la préoccupation du développement durable est présente dans tous les Projets d’Initiative Commune, partant du principe partagé par les partenaires 
qu’il ne peut y avoir de compétitivité à long terme sans « durabilité » environnementale et sociale. Néanmoins, les partenaires sont conscients que si cette 
préoccupation transversale est souvent affirmée, elle semble parfois cantonnée à rester un vœu pieu ou à relever des discours incantatoires… PIC-RM a donc offert 
aux partenaires la possibilité de démontrer qu’une action commune des régions peut, très concrètement, opérationnaliser l’Agenda de Göteborg. 
Deux projets ont été identifiés : l’un concerne le développement des énergies renouvelables, et l’autre propose des solutions innovantes pour le traitement et la 
réutilisation des déchets inertes. 

Concernant la promotion et la diffusion des énergies renouvelables, le projet ENERMED a été proposé et piloté par la Sardaigne. Face à la croissance continue de 
la consommation énergétique, qui repose principalement sur les combustibles d’origine fossile, le projet ambitionne de répondre à trois exigences :
 - garantir l’approvisionnement énergétique, 
 - maintenir la compétitivité européenne, 
 - promouvoir le développement durable, via, entre autres, la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
La sensibilité des Régions partenaires est très forte sur ce dernier point, puisque les études sur le réchauffement climatique, bien que controversées, démontrent 
toutes que l’espace méditerranéen fait partie des régions du globe qui en souffriront le plus. Plutôt que de réagir dans l’urgence, les Régions, en s’engageant sur 
ce projet, font le choix collectif de contribuer, en amont, à la réduction de l’émission des gaz à effet de serre.
Concrètement, ENERMED propose de dresser un état des lieux pour construire une analyse comparée des systèmes énergétiques de chaque pays, et définir le 
potentiel de diffusion des énergies renouvelables sur le territoire de chaque région partenaire. Toutes ces informations seront consolidées au sein d’un « modèle 
statistique décisionnel » qui permettra d’identifier les stratégies et solutions techniques les plus adéquates. Des indicateurs environnementaux seront identifiés, 
afin d’aider à la décision, notamment en s’appuyant sur le calcul de l’empreinte écologique propre à chaque territoire.
ENERMED ne consiste pas uniquement à traiter « techniquement » de la question énergétique, puisque la dimension territoriale fait partie intégrante de la 
démarche. Il s’agit en effet de promouvoir et de diffuser la mise en œuvre de solutions alternatives aux énergies fossiles dans les territoires ruraux des Régions
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méditerranéennes, afin d’y diversifier les activités économiques et les sources de revenus grâce au développement d’une filière agro-énergétique, nouvelle 
activité créatrice de liens entre zones urbaines (consommatrices) et zones rurales (productrices), tout en préservant les paysages et en valorisant les activités 
agricoles traditionnelles. 
Cette politique exige également, outre une collaboration forte entre les parties concernées, un changement de mentalité. Le projet prévoit donc des actions 
communes de sensibilisation aux énergies renouvelables et aux économies d’énergie, à l’initiative des Régions, afin d’impliquer tous les acteurs de la filière, du 
producteur au consommateur, dans la stratégie qui vise à atteindre les objectifs de Kyoto.

Le deuxième Projet d’Initiative Commune qui contribue à la mise en oeuvre de l’Agenda de Göteborg, ECOINERTES, piloté par la Communauté Autonome de Valence, 
vise à utiliser l’interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets ECOINERTES, pour répondre, d’une part, à l’objectif de bonne gestion des ressources naturelles 
et, d’autre part, à la nécessaire réduction du volume de déchets, qui appelle des solutions innovantes. 
Par l’utilisation de l’interopérabilité, ECOINERTES associe très étroitement la Stratégie de Lisbonne à l’Agenda de Göteborg. ECOINERTES entend en effet démontrer 
le potentiel de l’interopérabilité pour améliorer l’offre de services publics à destination des citoyens et des entreprises et pour moderniser l’administration publique 
et progresser vers la « e-administration » et la « i-administration », en facilitant le changement culturel sur la base d’actions concrètes. 
Il s’agit de démontrer les usages possibles de l’interopérabilité, en partant d’un problème très technique et actuel : la gestion des déchets inertes. Le projet 
permettra de faciliter les procédures administratives en s’appuyant sur un outil digital unique, la plateforme interopérable, afin d’apporter efficacité et efficience à 
la gestion des déchets inertes. Cette plateforme sera au service des entrepreneurs et sociétés de construction, car elle permettra de mettre en contact, d’une part, 
des « producteurs » des déchets inertes à la recherche d’une solution pour leur traitement, et, d’autre part, des utilisateurs potentiels. 
Parmi les réutilisations possibles, l’étude de faisabilité a tranché en faveur des anciennes carrières, qui pourraient retrouver leur qualité paysagère, grâce à 
l’obturation des sites d’excavation par les déchets inertes. La plateforme recensera donc les sites susceptibles de faire l’objet d’une telle opération de réhabilitation, 
et d’offrir à ce titre une solution de dépôt contrôlé et organisé aux entreprises productrices de déchets inertes.

 1.3.3 : Agenda Territorial

Les partenaires, pour la plupart en charge de la planification territoriale au sein de leurs institutions, sont très attachés à l’Agenda Territorial approuvé en 2007, et 
souhaitent que cet Agenda bénéficie d’une réelle reconnaissance de la part des Institutions européennes et des États Membres. En effet, si les partenaires se sont 
accordés sur l’exigence de la durabilité environnementale comme pré-requis et condition pour construire une compétitivité sur le long terme, cette durabilité doit 
également être territoriale et sociale.
Trois Projets d’Initiative Commune déclinent l’engagement des Régions Méditerranéennes en la matière, à un double niveau. Celui de l’expertise globale en matiè-
re de compétitivité territoriale, avec l’Observatoire Territorial en Réseau pour la Compétitivité des Régions Méditerranéennes proposé par la Murcie, est complété 
par une approche articulant les dimensions sociales et territoriales : les villes moyennes et de la qualité de vie (Valence) et les processus de métropolisation et 
migration (Sicile). 
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Le Projet d’Initiative Commun visant à créer l’Observatoire Territorial en Réseau pour la Compétitivité des Régions Méditerranéennes - OTREMED piloté par la 
Communauté Autonome de Murcie a pour objectif d’améliorer les facteurs de compétitivité de l’espace MED et la gestion efficace des potentiels territoriaux, grâce 
à l’expertise commune des Régions méditerranéennes.

Le projet vise dans un premier temps à identifier les facteurs de compétitivité des territoires, qui constituent le « capital du territoire » spécifique à chaque région :
les ressources physiques, la culture/l’identité, les ressources humaines, les institutions et le gouvernement, les connaissances techniques et les compétences, les 
activités économiques et les entreprises, l’accès aux marchés, les relations avec l’extérieur, l’image et la perception. 
Ces facteurs permettront de positionner les régions sur les « 11 défis » de la compétitivité territoriale identifiés par l’étude de faisabilité :
 1. la revitalisation du système urbain ;
 2. la R&D et l’innovation ;
 3. les relations urbain-rural ;
 4. l’accessibilité et les transports ;
 5. l’accessibilité aux NTIC ;
 6. la durabilité énergétique ;
 7. la prévention des risques ;
 8. l’usage et la gestion durable des ressources naturelles ;
 9. l’usage et la gestion durable des ressources culturelles ;
 10. la durabilité du développement économique ;
 11. la gouvernance, la participation et la qualité de vie.

Chaque défi sera renseigné sur chaque territoire par un système d’indicateurs de  dotation (quantité et qualité) et de réalisation. Grâce à des valeurs-standards de 
pondération, l’analyse comparative permettra de positionner l’état d’avancement de chaque Région et de calculer le potentiel de compétitivité des territoires. Cette 
analyse sera complétée par des scénarios prospectifs, couvrant les onze défis. OTREMED vise à nourrir et construire un socle commun de connaissances et de 
méthodologies pour évaluer l’impact des politiques publiques sur la compétitivité et les potentialités de développement territorial. In fine, le projet cherche avant 
tout à constituer un Observatoire de Compétitivité des Territoires des Régions Méditerranéennes, structure pérenne d’analyse et d’expertise sur la compétitivité 
territoriale, ses évolutions et ses perspectives.

Pour opérationnaliser OTREMED, le projet Qualité de Vie dans les Villes Moyennes, QLIC, piloté par la Communauté Autonome de Valence, prend acte de l’impor-
tance des villes européennes pour la compétitivité et l’innovation en Europe. Les villes sont les centres du changement et leur développement dépend, entre autres, 
de la qualité de l’environnement et des conditions de vie dont jouissent leurs habitants. Néanmoins, toutes ne sont pas égales en termes d’attractivité, et certaines 
risquent d’être marginalisées, au bénéfice des plus grandes métropoles, mais au détriment du développement équilibré et durable du territoire européen. La qualité de 
vie fait partie des facteurs qui influent sur l’attractivité des villes moyennes pour les individus et les entreprises, et constitue un élément central des agendas 
politiques. Néanmoins, son évaluation ne s’appuie pas sur des indicateurs comparables qui permettraient d’orienter et d’optimiser l’action publique.
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Le projet QLIC répond donc à un besoin croissant d’expertise sur le sujet, notamment pour les villes moyennes, en proposant la création d’un instrument de 
diagnostic de la qualité de vie des villes moyennes méditerranéennes, en associant qualité de vie et accès à certains équipements et services. Le projet 
permettra in fine aux villes de disposer d’une série d’indicateurs comparables, constituant un système de contrôle continu (baromètre) sur la dotation et 
l’accessibilité des services et équipements d’intérêt général, qui permettra d’identifier les éléments à renforcer. Un tel système permettra aux régions et aux villes 
de se doter d’un outil commun au service de leur planification territoriale et urbaine, afin de maintenir et renforcer l’attractivité de leur territoire dans sa globalité, 
au-delà des métropoles régionales. 

Comme le projet QLIC, le projet Métropolisation et migration (METRIM) de la Région Sicile prend pour point de départ la ville, comme lieu d’identité et d’agrégation et 
comme moteur de développement et d’innovation, mais également comme lieu de rencontre des cultures. Au nom de cette dimension culturelle et sociale, 
il propose d’articuler, via la planification stratégique, les actions publiques concernant le processus de métropolisation et la migration.
METRIM est fondée sur un double constat :
 -  l’urbanisation sauvage du littoral et l’étalement urbain, qui trahissent l’idée même de « polis », pourtant au cœur des identités territoriales 

méditerranéennes. Pour contrôler et réguler le processus de métropolisation, le développement polycentrique offre une voie alternative, dans 
l’optique d’un développement durable. 

 -  La nécessité d’adapter le concept du développement polycentrique aux spécificités territoriales et sociales des Régions méditerranéennes. Parmi 
ces spécificités, l’immigration, qui exige d’être prise en considération à la lumière des caractéristiques méditerranéennes, en se détachant des 
perceptions euro-centrées, pour en faire, plutôt qu’un problème, un atout pour un développement territorial équilibré.

Le projet METRIM est construit sur l’hypothèse que les thématiques de la métropolisation et de la migration, traditionnellement considérées comme des 
problèmes distincts, sont des dynamiques qui s’influencent réciproquement, entre lesquelles des synergies peuvent s’opérer. Les initiatives et actions à mener pour 
améliorer les deux processus (participation citoyenne, interventions intersectorielles, etc) démontrent la possibilité d’une convergence grâce à la 
planification stratégique. 

Dans cette optique, METRIM vise à créer un réseau transnational pour affronter ce double défi : d’une part, la gouvernance des processus de métropolisation et, 
d’autre part, la gestion des nouvelles dynamiques migratoires. Il s’agit de construire, via des projets pilotes, de nouvelles formes de coopérations intersectorielles et 
de participation multiculturelle. Les principes de cette nouvelle gouvernance, dans un premier temps expérimentaux, seront consolidés, grâce à l’analyse compa-
rée des projets pilotes au sein d’un laboratoire permanent de la planification stratégique. Ce laboratoire, organisé en réseau, sera structuré afin de faciliter le 
dialogue et l’expérimentation entre les différents échelons de gouvernement (régionaux et locaux).

L’ensemble des actions proposées par les Projets d’Initiative Commune illustre le souci de transversalité qui a animé les Régions partenaires de PIC-RM dans 
la conception d’actions transnationales communes. En effet, bien que les Projets d’Initiative Commune aient été présentés en fonction de leur « dominante », 
tous visent à mettre en œuvre les trois stratégies européennes, autour de trois objectifs : société de la connaissance, compétitivité, durabilité, articulés sur  
les territoires.
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ACCESSIBILITÉ
Égalité
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publiques
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C Société de la Connaissance
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GLOBALE
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ÉCONOMIQUE
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Servicespublics

ENVIRONNEMENTALE

ÉCONOMIQUE

SOCIO-CULTURELLE

ENVIRONNEMENTALE
Innovation systémique
Développement local
durable 

SOCIO-CULTURELLE
Diversité culturelle
Mode de vie et
conditions de travail

J. MARSH
Atelier Studio Associato

Sicile

Ombrie

Toscane

Sardaigne

Murcie
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Valence
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Valence
QLIC
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 II - Conclusions : les enseignements de PIC-RM
PIC-RM, achevé du point de vue opérationnel en juillet 2007, présente, outre l’identification de neuf Projets d’Initiative Commune, des conclusions que les parte-
naires espèrent riches d’enseignements pour le programme de coopération transnationale 2007-2013, mais aussi, plus généralement, pour la structuration, 
l’organisation opérationnelle de la coopération en Méditerranée, quel que soit le programme sur lequel elle s’appuie. 

 Le bilan quantitatif et qualitatif

Du point de vue quantitatif, le bilan de PIC-RM est très satisfaisant, puisque neuf projets ont fait l’objet d’une étude de faisabilité complète, validée par le partena-
riat, et d’un engagement mutuel des Régions pour leur réalisation. Le bilan dépasse même les objectifs initiaux, puisqu’un des Projets d’Initiative Commune 
(ENERMED) a été présenté par la Sardaigne à un appel d’offre du programme ALTERNER. Grâce à la simultanéité des processus et aux échanges qui se sont tenus 
dans le cadre de PIC-RM, la Sicile a également identifié, outre son Projet d’Initiative Commune, un projet susceptible de répondre aux appels à projets stratégiques 
du programme Med (METROLAB).
Par ailleurs, PIC-RM prévoyait initialement l’élaboration d’un cahier des charges pour la réalisation d’un documentaire vidéo assurant la promotion de PIC-RM et 
des Projets d’Initiative Commune auprès d’un large public. Cette action visait à répondre à l’un des défis des programmes européens de coopération territoriale, et 
à l’un des écueils identifiés dans le bilan critique, à savoir leur cantonnement à un cercle restreint d’initiés. Il s’agissait, pour les partenaires, de réfléchir, sur la base 
d’un support jamais utilisé jusque-là, aux stratégies de communication. Finalement, un pilote, réalisée par la Région Sicile, réunit l’ensemble des vidéos des par-
tenaires, chacune présentant son Projet d’Initiative Commune. Néanmoins, il s’agit davantage d’un outil de communication interne aux institutions partenaires que 
d’un outil formaté pour un large public.

D’un point de vue qualitatif, la démarche choisie a porté ses fruits, notamment en termes d’appropriation des stratégies européennes et de mise à distance des 
outils de financements et programmes. Cette mise à distance a été facilitée par l’identification de finalités et de priorités communes : le point de départ n’est plus 
l’outil financier mais le projet partagé. 
Autre réussite du projet : la mobilisation des partenaires, qui a été au-delà des attentes initiales, puisque les services et personnes désignés comme partenaires 
initiaux ont parfaitement joué le rôle de relais, garantissant une excellente diffusion du projet et de sa démarche auprès des autres services et directions de l’ins-
titution régionale, voire auprès d’acteurs extérieurs.

 Les limites de la démarche

Le volontarisme dont les partenaires ont fait preuve au cours du projet pour mobiliser les acteurs pertinents n’a pas toujours débouché sur une implication réelle 
des autres directions. Mais la démarche était peut-être trop ambitieuse : l’ingénierie simultanée des neuf Projets d’Initiative Commune a en effet impliqué une 
multiplication exponentielle des échanges, qui a alourdi la charge de l’animation et de la mobilisation internes pour chaque Région partenaire. Ce processus a été 
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confronté aux agendas déjà chargés des agents extérieurs au projet, d’ailleurs parfois peu sensibilisés à la coopération transnationale. 
Les partenaires ont pu, au cours de l’ingénierie détaillée des Projets d’Initiative Commune, tester différentes méthodologies pour la collecte d’informations et la 
validation de leur projet. Le questionnaire, outil privilégié, a démontré ses limites, dans un contexte où les sollicitations ont été fortes d’un point de vue quantitatif. Il 
présente un rapport « coût/efficacité » qui ne semble pas optimal, et fait courir le risque de glisser vers de l’échange d’expérience ou un benchmark des politiques 
régionales. Quand les interactions plus directes et personnalisées ont été privilégiées, les résultats ont été supérieurs en termes de retour d’information et de 
validation des Projets d’Initiative Commune.

 Les enseignements

Le principal enseignement du projet réside dans la démonstration que la construction de projets de coopération structurants dans une dimension transnationale 
exige un temps de préparation incontournable. 
Sans un effort réel, en amont, d’échanges, de compréhension des compétences respectives et d’ajustement mutuel sur les termes de référence, les projets 
risquent d’être en inadéquation avec les enjeux transnationaux et les marges de manœuvre réelles des partenaires. 
L’absence d’une préparation approfondie pour la définition d’un projet rend illusoire la possibilité de développer un travail commun réellement transnational. 
Le projet risque alors de se replier sur l’échange d’expériences ou sur un exercice de juxtaposition de problématiques et enjeux locaux, sans permettre pour autant 
une modification des modes d’action de chacun pour converger vers un objectif partagé. 
Le travail en amont est d’autant plus indispensable qu’un processus de coopération implique toujours une remise en question, un abandon des cadres de 
référence et des habitudes propres à chaque institution. Les partenaires du projet ont d’ailleurs constaté que la participation de leurs institutions à des 
projets de coopération impactait la culture même des services concernés, et ce même si les systèmes institutionnels n’étaient pas toujours adaptés à la 
coopération transnationale.

Le bilan critique initial est également confirmé : la diversité des compétences des Régions Méditerranéennes exige des projets aux partenariats « mixtes », ce 
d’autant que les enjeux méditerranéens sont tels qu’un seul niveau de gouvernement territorial ne saurait y répondre. Il y aurait donc un intérêt à constituer des 
partenariats plus resserrés, avec un nombre limité de partenaires, afin de simplifier la gestion et l’animation, mais associant les « acteurs clés » des territoires sur 
la thématique retenue.

Néanmoins, la divergence de compétences institutionnelles est un obstacle surmontable, d’autant que l’ensemble des Régions ont constaté au cours de PIC-RM 
un processus de convergence, si ce n’est de leurs compétences, au moins de leur processus de gouvernance : 
 -  la concertation, tant interne (intersectorielle, au sein de l’institution) qu’externe (avec les autres acteurs du territoire et la société civile), se déve-

loppe dans toutes les Régions ; 
 -  les exercices de planification et de définition d’orientations stratégiques (quelles que soient leurs appellations) organisent cette concertation ; 
 -  le statut de coordinateur et d’animateur des Régions sur toutes les thématiques qu’elles abordent, parfois au-delà de leur champ de compétences 

légal, en développant de nouveaux modes de gouvernance qui permettent de créer un consensus entre des positions parfois antagonistes.
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À la lumière de ce dernier point, il est évident que la capacité des Régions à se constituer en interface organisant les acteurs de leur territoire autour d’un enjeu et 
leur faculté à créer du consensus sont des atouts leur permettant d’être de véritables « assembleurs » de partenariats pertinents pour la mise en œuvre de 
projets transnationaux stratégiques.

PIC-RM a néanmoins dû faire face à une difficulté persistante des acteurs de la coopération à « lire » la réalité institutionnelle des autres pays. Il apparaît dès lors 
indispensable, pour les futurs programmes de coopération, de disposer de structures transnationales d’animation en mesure de faciliter cette lecture de la 
gouvernance territoriale méditerranéenne et d’accompagner les porteurs de projet dans leur travail d’identification des interlocuteurs pertinents. 

Cette fonction d’animation, de veille, d’information des autorités qui seront en charge des programmes de coopération méditerranéens est d’autant plus cruciale que, 
malgré une démarche de réflexion amont très forte et d’échanges sur les priorités communes, l’identification d’actions concrètes de portée réellement 
transnationale n’a pas été une chose aisée dans le cadre de PIC-RM. L’étendue géographique de l’espace et l’asymétrie des compétences régionales peuvent 
expliquer en grande partie les difficultés rencontrées. Ce constat ne peut que soulever beaucoup d’interrogations sur les conditions de la réussite pour le futur 
espace Med, qui réunira les espaces Medocc et Archimed, avec une fragmentation territoriale et institutionnelle encore plus grande.
PIC-RM confirme que la réussite des programmes repose donc en partie sur la capacité des structures de gestion et d’animation à susciter et accompagner, aux 
côtés des acteurs de la coopération, l’émergence de projets structurants et stratégique.

Cette animation est d’autant plus nécessaire que les limites auxquelles les partenaires ont dû faire face dans la mise en œuvre de PIC-RM soulignent la 
nécessité d’un travail de promotion et d’une communication « pédagogique » pour sensibiliser un nombre d’acteurs plus larges et plus diversifiés à la 
coopération transnationale.
Une stratégie de promotion permettrait notamment une prise de conscience, à tous les niveaux, des bénéfices que les outils européens de coopération peuvent 
apporter, notamment pour structurer des stratégies et des actions communes, appuyant et crédibilisant les démarches collectives des acteurs méditerranéens 
auprès des Etats et des institutions européennes. 

PIC-RM démontre néanmoins clairement que les Régions peuvent être pro-actives et actrices de la structuration concrète et opérationnelle de l’espace MED, et 
qu’elles ont toute la légitimité requise pour occuper pleinement ce rôle.
D’ailleurs, une première étape politique et stratégique significative en ce sens a été franchie. Parallèlement à la réalisation du projet PIC-RM, à l’initiative du 
Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Plan d’Action des Régions Méditerranéennes - P.A.R.M. - a été approuvé par les Régions de la Commission 
Inter-méditerranéenne de la CRPM. Ce plan identifie, au niveau politique, une vision commune, des objectifs partagés et une série d’actions et de projets, dont la 
mise en œuvre est d’ores et déjà une réalité. 
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 III - Les études de faisabilité
Toute personne intéressée par les Projets d’Initiative Commune est invitée à contacter :

 -  La Région Provence Alpes Côte d’Azur, Chef de file 
Direction de l’environnement, du Développement Durable et de l’Agriculture 
Mireille PILE, Directrice : mpile@regionpaca.fr

 -  Réseau méditerranéen des acteurs du processus d'incubation technologique - Région Languedoc-Roussillon 
Stéphane N’GUYEN : NGUYEN.Stephane@cr-languedocroussillon.fr 
Laurent WATRIN : valorisation.desr@cr-languedocroussillon.fr

 -  L'attraction des talents en Méditerranée - Région Toscane 
Maria Clelia MELE : mariaclelia.mele@regione.toscana.it

 -  L'accès au haut débit (REAL ACCESS) - Région Ombrie 
Nicolas BERANZOLI : pat@regione.umbria.it 
Agenzia Umbria Ricerche : segreteria@aur-umbria.it

 -  Le réseau d’excellence pour le partenariat public privé - Préfecture Aitoloakarnania 
Thymios SOKOS : nomait@otenet.gr  
Nikolas PETROPOULOS : petropoulos@otenet.gr

 -  La promotion et la diffusion des énergies renouvelables (ENERMED)- Région Sardaigne - ERSAT 
Massimo ROCCHITTA : massimo.rocchitta@tiscali.it

 -  L’interopérabilité pour optimiser la gestion des déchets inertes (ECOINERTES) - Communauté autonome de Valence 
Aurora QUERO : quero_aur@gva.es 
Luis JUARISTI : juaristi_lui@gva.es 
Inés MANUZ : manuz_min@gva.es
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 -  L’Observatoire Méditerranéen du Territoire (OTREMED) - Région Murcie 
Antonio Ángel CLEMENTE : aangel.clemete@carm.es 
Luis CAMPANO : luisf.campano@carm.es

 -  La qualité de vie dans les villes moyennes (QLIC)- Communauté Autonome de Valence  
Luis JUARISTI : juaristi_lui@gva.es 
Inés MANUZ : manuz_min@gva.es

 -  Les migrations et le processus de métropolisation (METRIM)- Région Sicile 
Giovanni SALEMI : gsalemi@artasicilia.it 
Fabricio CIMINO : fcimino@artasicilia.it

 -  Cadrage méthodologique et conceptuel pour l’évaluation - Communauté Autonome d’Andalousie 
Andreas HILDENBRAND SCHEID : andreas.hildenbrand@juntadeandalucia.es

 -  Région Algarve 
Susana FAISCA : sfaisca@ccdr-alg.pt

 -  Institut de la Méditerrannée, coordinateur technique 
Jean-Claude TOURRET : jc.tourret@femise.org 
Angélique PELLEAU : a.pelleau@femise.org






